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AVIS D'APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N° 0004/AONO/CGG/CIPM/2020 DU 28 AVRIL 2020
Pour la Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO,  REGION DE L’EST.
1-OBJET DE L'APPEL D'OFFRES
LE Maire de la Commune de GARI-GOMBO, Autorité Contractante, lance pour le compte de l’année en cours, un Appel d’Offres National Ouvert pour les travaux de Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, Arrondissement de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko,  Région de l’Est.
2-CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les prestations objet de la présente consultation relative aux travaux de  Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, Commune de Gari-Gombo Département de la Boumba et Ngoko,  Région de l’est, comprennent :
· L’installation de chantier, Nettoyage ;
· Ouvrage d’art ;
· Signalisation, Equipements de sécurité ;
· Divers.

3-COUT PREVISIONNEL  ET CAUTION DE SOUMISSION:

	N0
	Montant prévisionnel  (en FCFA)
	Délais d’exécution
	caution de soumission

	Lot 1
	15 000 000
	TROIS (03) mois 
	Trois cent mille  (300 000)

	Lot 2
	10 000 000
	TROIS (03) mois
	Deux cent mille  (200 000)



4-PARTICIPATION
La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises de droit camerounais éligibles
Et remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d’Appel d’Offres (RPAO).

5- FINANCEMENT
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MINADER, Exercice budgétaire 2020, Imputation : 

6- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être obtenu à la Commune de Gari-Gombo, BP : 63 Yokadouma Tél : 696 25 92 46/ 678 24 74 84, dès publication du présent avis contre présentation d’une quittance de versement à la recette municipale de Gari-Gombo d’une somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) F.CFA pour chaque lot. La copie du reçu de ce versement sera jointe au dossier de soumission.
Lors du retrait du DAO, les soumissionnaires devront se faire enregistrer en laissant leur adresse complète. (B.P., Fax, Téléphone, etc.).

7-CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Gari-Gombo, BP : 63 Yokadouma, Tél : 696 25 92 46/678 24 74 84 dès publication du présent avis.

8-REMISE DES OFFRES

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels devront parvenir à la Commune de Gari-Gombo, BP :63 Yokadouma, 
Tél : 696 25 92 46/678 24 74 84, au plus tard le 28 MAI 2020 à 11 heures, heure locale sous enveloppe cachetée adressée au Maire  de ladite Commune avec la mention :

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
 N°004/AONO/CGG/CIPM/2020 DU 28 AVRIL 2020
POUR LA CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LA RIVIERE MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO,  REGION DE L’EST.
" A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

9- RECEVABILITE DES OFFRES

Sous  peine  de  rejet,  les  autres  pièces  administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service   émetteur   ou   l’autorité   compétente,  conformément  aux  stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.

10-DELAIS D’EXECUTION
Le délai maximum d’exécution prévu est de trois (03) mois.

11- OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des pièces administratives, des propositions techniques et financières, aura lieu le 28 Mai 2020 à 12 heures, par la Commission Interne de Passation des Marchés.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
12. PRINCIPAUX CRITERES D’EVALUATION

12.1 Critères éliminatoires
Offres Administratives :
· Absence de la caution de soumission ;
· Non-conformité après 48 heures d’une pièce du dossier administratif ;
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

Offres Techniques :

· Note technique inférieure à 70 % des éléments positifs ;
· Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire attestant qu’il n’a pas abandonné au moins un marché au cours des trois (03) dernières années et n’est pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le MINMAP.
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée 

Offres financières :
· Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre ;

12.2 Critères essentiels

       Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
· Les références de l’entreprise                                                   	       oui/non ;                 
· Les moyens matériels permanents ou mobilisables                          oui/non ;                                 
· La qualification du personnel du chantier                                          oui/non ;                                                              
· Méthodologie d’intervention et d’exécution des travaux                 oui/non ;                                                                     
· La surface financière                                                                            oui/non ;                 
· Présentation générale de l’offre                                                          oui/non ;                 
· Visite des lieux                                          			                  oui/non ;   
· CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière          	      oui/non ;  
· CCAP paraphé à chaque page et signé et daté à la dernière            oui/non.       
Seuls les soumissionnaires ayant obtenus au moins 70% des OUI seront éligibles à l’analyse financière ;

[bookmark: _Toc158100013][bookmark: _Toc158100560][bookmark: _Toc158101738][bookmark: _Toc158112438][bookmark: _Toc158112660][bookmark: _Toc159146904]13.  ATTRIBUTION DU MARCHE

 L’autorité contractante attribuera le marché au soumissionnaire qui, ayant présenté une offre administrative conforme au Dossier d’Appel d’Offres, aura présenté une offre technique répondant positivement au moins à 70% des critères essentiels et une offre financière évaluée la moins disante sur la base du montant hors TVA. 

14.  DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de Quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour la réception des offres.

15. ATTRIBUTION
A l’issue de l’évaluation financière, le marché sera attribué au soumissionnaire ayant l’offre financière évaluée la moins disante.

16. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Commune de Gari-Gombo.
                                               Gari-Gombo, le 28 Avril 2020
                                                            Le Maire, 
                                                                                            (Maître d’Ouvrage)

Ampliations :
· PREFET/BN (Pour infos)
· DD/MINMAP/BN (pour information) ;
· DD/MINDDEVEL/BN (-« -)
· ARMP pour publication ;
· Président/CIPM/CGG ;
· Affichage ;
· ARCHIVES. CHRONOS
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OPEN NATIONAL CALL FOR TENDERS
N ° ______ / AONO / CGG / CIPM / 2019 DU______________
For the construction of a culvert on the MBOL river, LOT N01 and MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTMENT OF BOUMBA AND NGOKO, EASTERN REGION.
1-SUBJECT OF THE CALL FOR TENDERS
THE Mayor of the Municipality of GARI-GOMBO, Contracting Authority, launches on behalf of the current year, a National Open Call for Tenders for the construction works of a culvert on the river MBOL, LOT N01 and MOMALAMBA, LOT N02, Gari-Gombo arrondissement, Boumba and Ngoko department, Eastern region.
2-CONSISTENCY OF WORK

The services subject of this consultation relating to the construction of a culvert on the MBOL river, LOT N01 and MOMALAMBA, LOT N02, Municipality of Gari-Gombo Department of Boumba and Ngoko, Eastern Region, include:
· Site installation, Cleaning;
· Structures;
· Signaling, Safety equipment;
· Miscellaneous.

3-PROVISIONAL COST AND BID DEPOSIT:

 Estimated amount (in FCFA) Deadline for execution of bid bond
Lot 1 15,000,000 THREE (03) months Three hundred thousand (300,000)
Lot 2 10,000,000 THREE (03) months Two hundred thousand (200,000)

4-INVOLVEMENT
Participation is open on equal terms to all eligible Cameroonian companies
And fulfilling the conditions set out in the Special Regulations for Tenders (RPAO).

5- FINANCING
The work that is the subject of this Invitation to Tender is financed by the BIP MINADER, Fiscal year 2020, Imputation: 220,150.

6- ACQUISITION OF THE TENDER FILE
The Tender Dossier (DAO) can be obtained from the Municipality of Gari-Gombo, PO Box: 63 Yokadouma Tel: 696 25 92 46/678 24 74 84, upon publication of this notice upon presentation of a receipt from payment to the municipal revenue of Gari-Gombo of a non-refundable sum of Fifty thousand (50,000) F.CFA for each lot. A copy of the receipt for this payment will be attached to the tender dossier.
When withdrawing the DAO, tenderers must register by leaving their full address. (P.O., Fax, Telephone, etc.).

7-CONSULTATION OF THE INVITATION TO TENDER

The Tender Documents can be consulted during working hours at the Municipality of Gari-Gombo, PO Box: 63 Yokadouma, Tel: 696 25 92 46/678 24 74 84 upon publication of this notice.

8-SUBMISSION OF OFFERS

Each offer written in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies marked as such must reach the Municipality of Gari-Gombo, PO Box: 63 Yokadouma, Tel: 696 25 92 46 / 678 ​​24 74 84, at the latest on ________________2019 at 11 a.m. local time in a sealed envelope addressed to the Mayor of the said Commune with the mention:

OPEN NATIONAL CALL FOR TENDERS
N ° ______ / AONO / CGG / CIPM / 2019 DU______________
FOR THE CONSTRUCTION OF A CULVERT ON THE MBOL RIVER, LOT N01 and MOMALAMBA, LOT N02, BOROUGH OF GARI-GOMBO, DEPARTMENT OF BOUMBA AND NGOKO, EASTERN REGION.
"To be opened only during the counting session"

9- ADMISSIBILITY OF OFFERS

On pain of rejection, the other required administrative documents must imperatively be produced in originals or certified copies by the issuing service or the competent authority, in accordance with the provisions of the Supplementary Regulations for the Invitation to Tender.
They must be dated less than three (03) months before the date of submission of tenders or have been established after the date of signature of the Notice of Invitation to Tender.
Any offer which does not comply with the provisions of this notice and of the Tender Documents will be declared inadmissible.

10-DELIVERY TIMES
The maximum expected execution time is three (03) months.

11- OPENING OF OFFERS

Administrative documents, technical and financial proposals will be opened on ________________ 2019 at 12 noon by the Internal Procurement Commission.
Only tenderers may attend this opening session or be represented by a person of their choice duly authorized.
12. MAIN EVALUATION CRITERIA

12.1 Elimination criteria
Administrative offers:
- Absence of a document from the administrative file;
- Non-compliance after 48 hours of a document in the administrative file;
- False declaration or falsified document;
Technical offers:
- Technical score below 70% of the positive elements;
- Absence of the tenderer's declaration of honor attesting that he has not abandoned at least one contract in the past three (03) years and is not on the list of failing companies annually drawn up by MINMAP ( part to be included in the technical offer);
- False declaration or falsified document

Financial offers:
- Absence of a quantified unit price in the offer;

12.2 Essential criteria

       The essential criteria relating to the qualification of candidates will relate to:
- Company references yes / no;
- Permanent or mobilizable material resources yes / no;
- Qualification of site personnel yes / no;
- Methodology of intervention and execution of works yes / no;
- The financial area yes / no;
- General presentation of the yes / no offer;
- Site visit yes / no;
- CCTP initialed on each page and signed on the last yes / no;
- CCAP initialed on each page and signed and dated at the last yes / no.
Only tenderers who have obtained at least 70% of the YES will be eligible for financial analysis;

13. AWARD OF THE CONTRACT

 The contracting authority will award the contract to the tenderer who, having presented an administrative offer in conformity with the Tender Documents, will have presented a technical offer satisfying at least 70% of the essential criteria and the lowest evaluated financial offer on the basis of the amount excluding VAT.

14. DURATION OF VALIDITY OF THE OFFERS
Bidders remain bound by their offer for a period of Ninety (90) days, counting from the deadline set for the receipt of offers.

15. ATTRIBUTION
After the financial evaluation, the contract will be awarded to the tenderer with the lowest evaluated financial offer.

16. ADDITIONAL INFORMATION
Additional information can be obtained during working hours at the Municipality of Gari-Gombo.
                                                      
                                                                                                                            Gari-Gombo, the________________
                                                                                                                                          The mayor,
                                                                                                                              (Contracting Authority)

Amplifications:
• MINMAP / BN (for information);
• ARMP for insertion;
• President / CIPM / CGG;
• Display;
• CHRONO;
• ARCHIVES.
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· GENERALITES

	Article1er : Portée de la soumission.
Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, tel qu’il est défini dans le Règlement  Particulier  de  l’Appel  d’Offres (RPAO),ci-après dénommé « l’Autorité Contractante », lance un Appel d’Offres National Ouvert pour la réalisation des travaux de Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02 dans la Commune de Gari-Gombo, les travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
· Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
· Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, les termes “Maître d’Ouvrage” et “Maître d’Ouvrage Délégué” sont interchangeables et le terme “jour ”désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement.

La source de financement des travaux objet du présent Appel d’Offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption.

3.1. Le Maître d’Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu’ils respectent les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître d’Ouvrage :
· Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante :
·    Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ;
·    Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
·   “Pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d’Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
·    Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
· Rejettera une proposition d’attribution si  elle détermine que l’attributaire proposé est, directement  ou  par  l’intermédiaire  d’un  agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marché Publics,  Autorité  chargée  des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans  préjudice  des  poursuites  pénales  qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir.

4.1. Si l’Appel d’Offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.
4.2. En règle générale, l’Appel d’Offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
· Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
· Un soumissionnaire (y compris tous   les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt.
· Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt s’il :
· Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni  des  services  de  consultant  pour  la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
· Présente plus d’une offre dans le cadre du présent Appel d’Offres, à l’exception des  offres variantes autorisées selon l’article 18, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus d’une offre.
· Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
· Une entreprise publique Camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu’elle est :
· Juridiquement et financièrement autonome ;
· Administrée selon les règles du droit commercial et ;
· N’est pas sous la tutelle ou l’autorité directe voire  indirecte  du  Maître d’Ouvrage.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés.
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre de la lettre-commande sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. Aux fins de l’article5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
Article 6 : Qualification du Soumissionnaire.
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

· Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;

· Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations  jointes  à  leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché. Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
			
· La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
· Accès  à  une  ligne  de  crédit  ou  disposition d’autres ressources financières ;
· Les  commandes  acquises  et  les  marchés attribués ;
· Les litiges en cours ;
· La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions  présentées  par  deux  ou plusieurs entrepreneurs groupés (cotraitants) doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) - L’offre devra inclure pour	chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et  celles  à  fournir  par  chaque  membre  du groupement ;

b) L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c) La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme

d) Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître  d’Ouvrage  dans  son  propre  compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer  qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d’une marge de préférence, doivent fournir tous  les  renseignements  nécessaires  pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux.
	7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
            7.2. Le Maître d’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses  employés  et  agents  dégagent  le  Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire  à  l’établissement  des  offres mentionnées à l’article19 du RGAO.

· Dossier d’Appel d’Offres.

Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres.
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet de lettre-commande, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions de lettre-commande. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend les principaux documents énumérés ci-après :

· L’Avis d’Appel d’Offres(AAO) ;
· Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;
· Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
· Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
· Le cadre du Sous-détail des Prix unitaires ;
· Le cadre du planning d’exécution ;
· Les Documents  graphiques  et  autres  éléments  du dossier technique ;
· Les Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
· Le Modèle de lettre de soumission ;
· Le Modèle de caution de soumission ;
· Le Modèle de cautionnement définitif ;
· Le Modèle de caution d’avance de démarrage ;
· Le Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
· Le Modèle de marché ;
· Le Formulaire relatif aux études préalables ;
· La liste des banques et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions.

        8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient  de  fournir  tous  les  renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours.
       9.1. Tout  soumissionnaire  désirant  obtenir  des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande au Maître d’Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (Télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO. Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement  reçue  au  moins  quatorze (14) jours pour les(AON), vingt et un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
	Une copie de la réponse du Maître d’Ouvrage, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

	9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris  la  phase  de  pré-qualification  des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la  procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Maître d’Ouvrage.
         9.3. Le recours doit être adressé au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Président de la Commission.

Il doit parvenir au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours avant la date d’ouverture des offres.

9.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres.
10.1. Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des additifs au Maître d’Ouvrage par écrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

· PREPARATION DES OFFRES

Article11 : Frais de soumission.
	Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article12 : Langue de l’offre.
	L’offre  ainsi  que  toute  correspondance  et  tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article13 : Documents constituant l’offre.
13.1. L’offre présentée  par  le  soumissionnaire comprendra  les  documents  détaillés  au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
· Volume1 : Dossier administratif.
Il comprend les pièces ci-dessous :
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
-  A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
-  A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
-  N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
-  N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du  RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1du RGAO ;
· Volume 2 : Offre technique
b.1.Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnées à l’article 6.1 du RPAO.
b.2.Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (Installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières(CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.

c.Volume3 : Offre financière
Le  RPAO  précise  les  éléments  permettant  de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les  soumissionnaires  utiliseront  à  cet  effet  les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17-2 du RGAO
13.2  Du RGAO  concernant  les  autres  formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’Offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’une lettre-commande.
Article14 : Montant de l’offre.
14.1. Sauf  indication  contraire  figurant  dans  le Dossier  d’Appel  d’Offres,  le  montant  de la lettre-commande couvrira  l’ensemble  des  travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous  réserve  de  dispositions  contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits,  impôts  et  taxes  payables  par  le soumissionnaire au  titre de la future lettre-commande, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues à la lettre-commande, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités  de  révision  et/ou  d’actualisation desdits  prix  doivent  être  précisées.  Étant entendu que chaque lettre-commande dont la durée d’exécution est au plus égale à un (01) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous-produits à la place du cautionnement, soit une hypothèque  légale,  soit  une  caution  d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier  agréé  de  premier (1er) rang  conformément aux textes en vigueur.
Article15 : Monnaies  de  soumission  et  de règlement.
15.1. En  cas  d’Appel  d’Offres  Internationaux,  les monnaies de l’offre devront suivre les dispositions  soit  de  l’Option  A  ou  de  l’Option  B ci-dessous ;  l’option  applicable  étant  celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les  prix  seront  entièrement  libellés  dans  la monnaie  nationale.  Le  soumissionnaire  qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement de lettre-commande.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission.  Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque  de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d’Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. Le  Maître  d’Ouvrage  peut  demander  aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et  totaux,  et  indiqués  en  annexe  à  la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
15.6. Pour   les   Appels   d’Offres   Nationaux,   la monnaie utilisée est le franc CFA.
Article 16 : Validité des offres.
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la  période  spécifiée  dans  le  Règlement Particulier de l’Appel d’Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage, en application de l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus  courte  sera  rejetée  par  le  Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué comme non conforme.
16.2. Dans  des  circonstances  exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement  du  soumissionnaire  à  une  prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l’article 17 du  RGAO  sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un   soumissionnaire   qui   consent   à   une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante(60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage adressera	au(x)	soumissionnaire(s). La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60)jours à  la  date  de  notification  du  marché  ou  de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation.
Article 17 : Caution de soumission.
	17.1. En  application  de  l’article  13  du  RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission  du  montant  spécifié  dans  le Règlement  Particulier  de  l’Appel  d’Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
	17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable du Maître d’Ouvrage. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originelle de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire,  conformément  aux  dispositions  de l’Article16.2 du RGAO.
             17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission  de  Passation  des  Marchés comme non conforme. La caution de soumission  d’un  groupement  d’entreprises doit  être  établie  au  nom  du  mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
	17.4. Les  cautions  de  soumission  et  les  offres des  soumissionnaires  non  retenus  seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
	17.5. La caution de soumission de l’attributaire de la lettre-commande sera libérée dès que ce dernier aura signé la lettre-commande et fourni le Cautionnement définitif requis.
	17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i.  Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 37 du RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 38 du RGAO.
Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires.

	18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans  des  délais  d’exécution  variables,  le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant  des  délais  au-delà  de  ceux spécifiés  seront  considérées  comme  non conformes.
	18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base  du  Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d’Appel  d’Offres,  et  fournir  en  outre  tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a	besoin	pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les  plans,  notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles.  Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant,  du  soumissionnaire  dont  l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disant.
           18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent  être  décrites  dans  les  Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 31.2 (g) du RGAO.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres.
	19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux, lieu et date indiqués dans le RPAO.
	19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être ou levée à ce stade.
	19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question  par écrit ou télex, de façon qu’elle parvienne au Maître  d’Ouvrage  au  moins  une  semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître  d’Ouvrage  ne  puisse  répondre  au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront  transmises  selon  les  modalités  de l’Article19.4ci-dessous.
	19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître  d’Ouvrage  en  publiant  un  additif conformément aux dispositions de l’Article10 du RGAO, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.
	19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l’offre.
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents  constitutifs  de  l’offre  décrits  à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
      20.2. L’original  et  toutes  les  copies  de  l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article6.1(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
	20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées parle ou les signataires de la soumission.

· Dépôt des offres.
Article 21 : Cachetage et marquage des offres.
	21.1. Le soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du soumissionnaire.
	21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a.  Seront adressées  au  Maître  d’Ouvrage  à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres ;
b.  Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
          21.3. Les  enveloppes  intérieures  porteront  également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l’article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l’article24 du RGAO.
           21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres.
	22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée à l’article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
	22.2. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous  les  droits  et  obligations  du  Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
Article 23 : Offres hors délai.
	Toute offre parvenue au Maître d’Ouvrage après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres.
	24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage  avant  l’achèvement  du  délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification  écrite.  Les  enveloppes  doivent porter clairement selon le cas, la mention «RETRAIT» et «OFFRE DE REMPLACEMENT» ou «MODIFICATION».
	24.2. La notification de modification, de remplacement  ou  de  retrait  de  l’offre  par  le Soumissionnaire  sera  préparée,  cachetée, marquée  et  envoyée  conformément  aux dispositions de l’article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
           24.3. Les offres dont	les soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 241 leur seront envoyées sans avoir été ouvertes.
	24.4. Aucune offre  ne  peut  être  retirée  dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions del’article17.6 du RGAO.
· Ouverture des plis et évaluation des offres.

Article 25 : Ouverture des plis et recours.
          25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants  des  soumissionnaires  qui  sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
         25.2. Dans  un  premier  temps,  les  enveloppes marquées «Retrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au soumissionnaire  concerné  sans  avoir  été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « Modification»  seront  ouvertes  et  leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été  ouvertes  et  annoncées  à  haute  voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
	25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais[en cas d’ouverture des offres  financières]  et  toute  variante  le  cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncée à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
	25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l’article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
	25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise   à tous les participants à la fin de la séance.
	25.6. A la fin de  chaque  séance  d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
	25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des marchés publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Il doit parvenir dans un délai maximum de trois(03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, parle Président de la Commission de Passation des marchés.
	L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure.
	26.1.  Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification des soumissionnaires,  et  à  la  recommandation  d’attribution  de la Lette-commande ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution de la Lettre-Commande n’aura pas été rendue publique.
	26.2.  Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés	ou la	Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
	26.3.  Nonobstant les dispositionsdel’alinéa26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché,  si  un  soumissionnaire  souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27 : Éclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage.
	27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison  des  offres,  le  Président  de  la Commission de Passation des Marchés peut, si il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou  du  contenu  de  la  soumission  n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs  de  calcul  découvertes  par  la  sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’ Article 29 du RGAO.
	27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas  les  membres  de  la  Commission  des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres.
	28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si  elles  sont  complètes,  si  les  garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
	28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuves extrinsèques.

	28.3. Une   offre   conforme   pour   l’essentiel   au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

· Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des travaux ;
·  Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché ;
· Est telle que sa correction affecterait injustement la  compétitivité  des  autres  soumissionnaires qui  ont  présenté  des  offres  conformes  pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

	28.4. Si  une  offre  n’est  pas  conforme  pour l’essentiel, elle sera écartée par la commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
	28.5. Le  Maître  d’Ouvrage  se  réserve  le  droit d’accepter  ou  de  rejeter  toute  modification, divergence ou réserve.  Les  modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire.
	La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
Article 30 : Correction des erreurs.
	30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a.  S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b.  Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c.  S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
	30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
	30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disant, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
Article 31 : Conversion en une seule monnaie.
	31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des  offres,  la  sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les  diverses  monnaies  dans  lesquelles  le montant de l’offre est payable en francs CFA.
	31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des États de l’Afrique Centrale(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32 : Évaluation et comparaison des offres au plan financier.
	32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la sous-commission d’analyse.
	32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a.  En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b.  En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c.  En convertissant en une seule monnaie le montant résultant  des  rectifications  (a)  et  (b)  ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d.  En  ajustant  de  façon  appropriée,  sur  des  bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e.  En  prenant  en  considération  les  différents  délais d’exécution  proposés  par  les  soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f.   Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts par le Soumissionnaire pour l’attribution  de  plus  d’un  lot,  si  cet  appel  d’offres  est lancé simultanément pour plusieurs lots ;
g.  Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications Techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et	indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution 	technique spécifiée   par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.
	32.3. L’effet  estimé  des  formules  de  révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

	32.4. Si l’offre	 évaluée la moins-disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître  d’Ouvrage  des  travaux  à  exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission d’analyse peut à partir du sous-détail des prix fourni par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d’Ouvrage peut rejeter la dite offre.

Article 33 : Préférence  accordée  aux  soumissionnaires nationaux

	Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les  entrepreneurs  nationaux  peuvent  bénéficier d’une  marge  de  préférence  nationale  telle  que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

· ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
Article 34 : Attribution.
	34.1. Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante attribuera la Lettre-Commande au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter les prestations de façon satisfaisante et dont l’offre  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les rabais proposés.
	34.2. Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins-disante sera déterminée en évaluant cette Lettre-Commande en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment,  en  prenant  en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot, ainsi que de leur plan de charges au moment de l’attribution.
Article 35 : Droit du Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante de déclarer un  Appel  d’Offres  infructueux ou d’annuler une procédure.
 	Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation du Ministre des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché.
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par  le  RPAO,  le  Maître  d’Ouvrage  notifiera  à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que, Le Ministre de l’Eau et de l’Energie, Autorité Contractante paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37 : Publication  des  résultats  d’attribution du marché et recours.

	37.1. Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution de la Lettre-Commande y relative auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
	37.2. Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires  concernés  qui  en  font  la demande.
	37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
	37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’autorité  chargée  des  marchés  publics,  avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué et au président de la commission. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq(05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature de la lettre-commande.

	38.1. Après publication des résultats, le projet de lettre-commande souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente.
	38.2. Le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature de la lettre-commande à compter de la date de réception du projet de lettre-commande adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire.
	 38.3. La lettre-commande doit être notifiée à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
Article 39 : Cautionnement définitif.
	39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification de lettre-commande par le Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira  au Maire de la Commune de Gari-Gombo, Autorité Contractante  un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
	39.2. Le cautionnement dont le taux varie  entre 2 et  5%  du  montant  de   lettre-commande,  peut  être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la
 place du cautionnement, soit une hypothèque  légale,  soit  une  caution  d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier  agréé  de  premier  rang  conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

	Références du RGAO
	Généralités

	
1.1
	Définition des Travaux :
Les Travaux, objet de l’Appel d’Offres National Ouvert N°______/AONO/CGG/CIPM/2019 DU______________
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LA RIVIERE MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO,  REGION DE L’EST.
, lancé par le MAIRE DE LA COMMUNE DE GARI-GOMBO, Autorité contractante, sont
· L’installation de chantier, Nettoyage ;
· Ouvrage d’art ;
· Signalisation, Equipements de sécurité ;
· Divers.

	
1.2.
	Délai d’exécution :
Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réalisation des travaux est de TROIS (03)  mois à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.


	
2.1
	
Source(s) de financement : Les travaux, objets du présent appel d’offres, sont financés par le BIP MINADER, Exercice budgétaire 2020, 
Imputation : 220 150



	5.1
	Provenance des matériaux, matériels,  fournitures d’équipement et services.
5.1. Les matériaux, les matériels du cocontractant, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du présent Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre de ce Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.






6.1 Critères d’évaluation
6.1.1 Critères éliminatoires

           Offres Administratives :
1. Absence d’une pièce du dossier administratif ;
2. Non-conformité après 48 heures d’une pièce du dossier administratif ;
3. Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;

Offres Techniques :
1. Note technique inférieure à 70 % des éléments positifs ;
2. Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire attestant qu’il n’a pas abandonné au moins un marché au cours des trois (03) dernières années et n’est pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le MINMAP(pièce à insérer dans l’offre technique) ;
3. Fausse déclaration ou pièce falsifiée 
Offres financières :
1. Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre ;

6.1.2 Critères essentiels
2. Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
3. Les références de l’entreprise                                                            oui/non ;                 
4. -Les moyens matériels permanents ou mobilisables                          oui/non ;                                 
5. -La qualification du personnel du chantier                                          oui/non ;                                                              
6. -Méthodologie d’intervention et d’exécution des travaux                  oui/non ;                                                                     
7. -La surface financière                                                                             oui/non ;                 
8. -Présentation générale de l’offre                                                         oui/non ;                 
9. -Visite des lieux                                          			                  oui/non ;   
10. -CCTP paraphé à chaque page et signé et daté à la dernière            oui/non ;  
11. -CCAP paraphé à chaque page et signé à la dernière                        oui/non. 

Seuls les soumissionnaires administrativement conformes et ayant obtenu au moins 70% des OUI seront éligibles à l’analyse financière ;
Toutes les offres des soumissionnaires non accompagnées des pièces ci- dessus ou accompagnées de pièces non conformes aux modèles seront rejetées.

	A : Évaluation de l’Offre financière (Enveloppe C)
		Pendant l’évaluation, le montant final de l’offre proposée sera arrêté comme suit :
Lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en lettres, le montant en lettres fera foi ;
Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
En prenant en considération les différents délais d’exécution proposée par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés ;
L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n’a pas indiqué de prix unitaire est purement rejetée. Par ailleurs les prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.
		L’offre la moins disante sera celle ayant obtenu la meilleure note et satisfaisant au meilleur rapport qualité prix et aux règlements en vigueur qu’appliquera la Commission de Passation des Marchés.
		L’Autorité Contractante se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de rejeter toutes les offres, à tout moment avant attribution du marché, sans encourir de responsabilité à l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de les informer des raisons de sa décision.

	
7.3.
	Visite du site des travaux et réunion préparatoire (lieu et date, le cas échéant)
Le soumissionnaire devra obligatoirement effectuer, à ses frais, une visite des lieux et examiner l’emplacement des travaux et des environs et prendre connaissance avant d’établir son offre des caractéristiques, de l’emplacement et de la nature des travaux à exécuter,  de l’importance des matériaux à fournir, des voies et moyens d’accès au chantier, des installations nécessaires.

Toutefois, le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire   à   l’établissement   des   offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.


	
12.
	
Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais
L’offre   ainsi   que   toute   correspondance   et   tout document,  échangé  entre  le  Soumissionnaire  et  le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais.  Les  documents  complémentaires  et  les imprimés  fournis  par  le  soumissionnaire  peuvent être  rédigés  dans  une  autre  langue  à  condition d’être  accompagnés  d’une  traduction  précise  en français  ou  en  anglais  ;  auquel  cas  et  aux  fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.




13.1. La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A – Volume I : Pièces administratives

Chaque soumissionnaire devra présenter une offre comprenant les pièces suivantes :
Pièces Administratives
1. Déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée et date suivant  le modèle joint ;
2. La quittance d’achat  du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de 50 000 FCFA pour chaque lot ; 
3. La carte de contribuable en cours de validité ;
4. Accord de groupement et pouvoir de signature, le cas échéant;
5. Une attestation de non faillite ;
6. L’attestation de non redevance ;
7. Une attestation de domiciliation bancaire ;
8. Une attestation de soumission CNPS ;
9. Attestation ou certificat de non exclusion des Marchés Publics (ARMP);
10. La caution bancaire de soumission à l’adresse de l’Autorité Contractante d’un montant de 300 000 fcfa pour le lot 1 et 200 000 fcfa pour le lot 2.
En cas de groupement chaque membre doit présenter un dossier administratif complet, les pièces 1, 2, 9 et 10 ci-dessus étant uniquement produits par le mandataire du groupement.
N.B : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies certifiées conformes par les autorités qui ont délivré ces originaux et être datées d’au plus trois (03) mois par rapport à la date de dépôt des offres.

B-Offre Technique
Expérience ;
· Avoir  effectivement  exécuté  de  manière  satisfaisante  et  achevé  pour  l’essentiel,  en  tant
· qu’entrepreneur principal au moins un (01) marché des travaux d’ouvrage d’art et/ou de route au cours des trois (03) dernières années, d’une valeur minimale de trente millions (30 000 000) FCFA TTC.
· Avoir réalisé des autres marchés (bâtiment, fournitures etc…) d’un montant d’au moins trente millions (30 000 000) FCFA.
· Le soumissionnaire devra fournir en termes de justificatifs les copies des procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive, les photocopies des premières et dernières pages des contrats enregistrés.

· L’entreprise devra avoir, ou s’être engagée à embaucher avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent nécessaire, à savoir : 
· un Ingénieur des Travaux du Génie Civil ayant au moins cinq (05) années d’expérience dans le domaine et ayant réalisé au moins trois (03) projets de route (joindre curriculum vitae daté, et signé par le candidat, une copie certifiée conforme du diplôme une attestation de présentation de l’original du diplôme et une attestation de disponibilité signée par le candidat) au poste de conducteur des travaux ;

· un Technicien supérieur de Génie Civil  ou plus comme chef de chantier, ayant au moins trois (03) années d’expérience dans le domaine et ayant réalisé au moins deux (02) projets de route (joindre curriculum vitae signé par les candidats, une copie certifiée conforme du diplôme, une attestation de présentation de l’original du diplôme et une attestation de disponibilité signée par le candidat)
NB : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièces justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audit personnel, sont fournies et signées.

Matériels ;
L’entreprise devra disposer au moins du matériel ci-après :

	N°
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimal requis

	01
	Camion benne 10 roues de 20 tonnes minimum
	Un (01)

	02
	Compacteur
	Un(01)

	03
	Pelle chargeuse
	Un(01)

	04
	Aiguille vibrante
	Un(01)

	05
	Bétonnière d’une capacité de 1000 litres minimum
	Un(01)

	
06
	Le petit matériel de chantier (Brouettes, truelles, niveau, pelles, pioches, cisailles, tenailles, serre joint)
	
Ensemble



· Organigramme de l’Entreprise
· Méthodologie d’exécution des travaux
· Planning d’exécution des travaux
· Présentation Générale des offres

	
7.3.
	
Visite du site des travaux et réunion préparatoire : le candidat signera sur l'honneur l’attestation de visite de site (cette Attestation aussi bien que toute l’offre engage le soumissionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations)

	
12.
	
Langue(s)de l’offre : Français ou Anglais



13.1.	La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit:
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnée à l’article 6 du RPAO
Capacité financière  
1-  Une attestation de solvabilité délivrée par une banque de premier ordre d’au moins 12 000 000 FCFA  pour le lot 1 et 8 000 000 FCFA pour le lot 2.                                                                        
Présentation générale de l’offre                                                                  
Agencement des pièces de soumission suivant l’ordre de DAO. Utilisation des intercalaires de couleur et offre claire, lisible et reliée.                                                               
· Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière                                               
· Le CCAP paraphé à chaque page et signé et daté à la dernière                                     
· Attestation et Rapport de visite signé sur l’honneur par le soumissionnaire        
C- Offre financière
Elle contient :
· La soumission proprement dite selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
· Le bordereau des prix unitaires dûment rempli, avec indication des prix unitaires Hors TVA en lettres et en chiffres, daté et signé;
· Le détail quantitatif et estimatif des travaux dûment rempli, daté et signé ;
· Le Sous détail des différents prix selon le modèle joint .
	Toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou accompagnée de pièces non conformes aux modèles sera rejetée.

	
	
Prix et monnaie de l’offre 

	

	14.3.
	
Monnaie du pays des Maîtres d’Ouvrages Délégués: FCFA

	

	
14.4.
	
Les prix du marché ; Les prix du marché sont fermes et non révisables

	

	
15.1. et
15.2
	
Monnaie(s) de l’offre et indication sur le taux de change
	

	
	
 Préparation et dépôt des offres
	

	16.1.
	Période de validité des offres :
La période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	

	
17.1.
	Montant de la caution de l’offre est de : 300 000 FCFA lot 1 et 200 000 FCFA lot 2 
	

	
18.1.
	Les offres sont appelées sur la base d’un délai d’exécution maximum de quatre (04) mois.  La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2 (e) du RGAO.  Le délai d’exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

	

	19.1.
	Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres :
A la Commune de Gari-Gombo, A……………………………………. 

	
20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées :
Sept (07)  dont un original et six (06) copies. une copie à remettre à  l’ARMP et au MINMAP au plus tard 72 heures après l’ouverture des offres.


	
21.2.
	Adresse de l’autorité à utiliser pour l’envoi des offres :
Numéro de l’Appel d’Offres : ……………………………………………..


	
22.1.
	
Date et heure limites de dépôt des offres :   le………………………  à  11 heures au plus tard

	
25.1
	
Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : A  la COMMUNE DE GARI-GOMBO  le ………………………….  à partir de 12 heures.

	
	Évaluation et comparaison des offres 

	
31.2.
	
Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA   Source du taux de change : La Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) 

	
32.2. (e)
	
Modes d’attribution
Le marché sera attribué par principe de moins disant.

	
34.1 et 






34.2
	- Attribution du Marché
 L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire administrativement conforme dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et l’offre financière  a  été  évaluée  la  moins-disante  en incluant le cas échéant les remises proposés.
 Si,  selon  l’Article  13.2  du  RGAO,  l’appel d’offres  porte  sur  plusieurs  lots,  l’offre  la moins-disante sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant  en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution.




	
	Cautionnement définitif

	39.1



39.2
	Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, le cocontractant fournira  au Maître d’Ouvrage Délégué un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.

 Le présent cautionnement dont le taux est  2%  du  montant  TTC  du  marché,  peut  être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
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Cahier des Clauses Administrative Particulières  (CCAP)
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Chapitre Ier: Généralités

Article1er: Objet du Marché.

La présente la lettre-commande a pour objet la réalisation des travaux de  Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, de la Commune de Gari-Gombo.

Article2: Procédure de passation du Marché.
La présente la lettre-commande est passée après Appel d’Offres National Ouvert.
Article3:Définitions et attributions.
3.1. Définitions générales.
- Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Gari-Gombo. Il veille  à  la  conservation  des  originaux  des  documents des Marchés  et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
- Le  Chef  de  service  de la lettre-commande  est  le Secrétaire Général de la Commune de Gari-Gombo. Il  veille  au  respect  des  clauses  administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’Ingénieur  de la lettre-commande est  le Délégué Départemental des Travaux Publics de la Boumba et Ngoko.
-Le Maître d’œuvre de la lettre-commande est le Chef de Service Départemental des Travaux Publics de la Boumba et Ngoko.
- L’entrepreneur est: le Cocontractant.
3.2. Nantissement.
- L’autorité  chargée  de  l’ordonnancement  est le Maire de la Commune de Gari-Gombo;
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de Gari-Gombo;
- L’organisme   ou   le   responsable   chargé   du paiement est le Receveur Municipal de la Commune de Gari-Gombo;
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements   au   titre   de   l’exécution   de la   présente lettre-commande est le Secrétaire Général de la Commune de Gari-Gombo.
Article4:Langue, loi et réglementation applicables.
4.1.  La langue utilisée est le Français / ou l’Anglais.
4.2.  L’entrepreneur  s’engage  à  observer  les  lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du  Cameroun,  et  ce  aussi  bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de lettre-commande.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives  et  fiscales  en  vigueur  à  la  date  de signature de la présente  lettre-commande venaient à être modifiés après la signature du lettre-commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article5: Pièces constitutives du Marché.
Les  pièces  contractuelles  constitutives  de la présente lettre-commande  sont  par  ordre  de  priorité  : 

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· Les  éléments  propres  à  la  détermination  du montant  de la lettre-commande,  tels  que,  par  ordre de priorité : 
· les bordereaux des prix unitaires ; 
· l’état des  prix  forfaitaires ;
· le  devis  quantitatif et estimatif ;
·  la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous détail des prix unitaires.

Article 6:Textes généraux applicables.
La présente lettre-commande, sa signification, son interprétation et les relations s’établissant entre les parties sont soumis aux textes généraux ci-après:
· La loi N°2019/00008349 du 30 décembre 2019  portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2020 ;
· Le décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
· Le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics ;
· Le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
· Le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP ;
· La circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
· La circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative à l’amélioration de la performance du système des marchés publics ;
· Loi n° 2004/017 du 22 juillet 2004 portant orientation de la décentralisation ; 
· Loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux Communes ;
· loi n° 2009/011 du   10 juillet 2009 portant Régime Financier des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
· La circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 relative aux modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
· La circulaire n°00008349/C/MINFI du 30 décembre 2019 Portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Établissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2020;
· Les textes régissant les corps de métiers ;
· Les normes en vigueur ;
· D’autres textes spécifiques au domaine concerné.
Article7: Communication.
7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre la présente lettre-commande devront être faites aux adresses suivantes:
a.  Dans le cas où le prestataire est le destinataire:
     Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au chef de service son domicile, et dès achèvement des travaux, les correspondances seront valablement adressées : au cocontractant à son siège installé dans la localité des prestations  ou à défaut à la mairie du chef-lieu de la région dont relèvent les prestations.
b.  Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire:
Monsieur le Maire de la Commune de Gari-Gombo avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service de la lettre-commande, l’Ingénieur de la lettre-commande et le Maître d’œuvre le cas échéant.
7.2  Le prestataire adressera toutes notifications écrites ou correspondances à Maître d’œuvre de la lettre-commande avec copie à l’Ingénieur de la lettre-commande et Chef de service de la lettre-commande.
Article8:Ordres de service.
8.1. L’Ordre de Service de commencer les prestations est signé par le Maître d’Ouvrage de la lettre-commande et Notifié par le Chef de Service de la lettre-commande.
8.2. Les ordres  de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront signés par  le  Maître d’Ouvrage  et notifiés par le Chef de Service de la lettre-commande.
8.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier et sans incidence financière seront directement signés par le Chef de Service de la lettre-commande et notifiés par l’Ingénieur de la lettre-commande.
8.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure sont signés par le Maître d’Ouvrage.
8.5. Le prestataire dispose d’un délai de quinze(15) jours pour émettre des réserves surtout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter les ordres de service reçus.
Article9: Lettre-commande à tranches conditionnelles.
9.1. La présente lettre-commande est à tranche unique et ferme. 
9.2. Le délai imparti pour la notification de l’ordre de service de commencer une tranche Conditionnelle est de : (sans objet)
Article10: Personnel de l’entrepreneur.
10.1.  Toute  modification  même  partielle  apportée aux  propositions  de  l’offre  technique n’interviendra  qu’après  agrément  écrit  du  Chef  de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2.  En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement   à   mettre   en   place   seront soumises  à  l’agrément  de l’Ingénieur, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service de commencer les travaux. L’Ingénieur disposera de huit(8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3.  Toute  modification  unilatérale  apportée  aux propositions  en  personnel  d’encadrement  de l’offre technique, avant et pendant les travaux constitue un  motif de résiliation de lettre-commande tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’appli- cation de pénalités [A préciser le cas échéant].
Chapitre II: Clauses financières
Article11: Garanties et cautions
11.1. Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2%) du montant TTC du Marché.
Le   cautionnement   sera   restitué,   ou   la   garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception  provisoire  des  travaux,  à  la  suite  d’une mainlevée  délivrée  par  le  Maître  d’Ouvrage  après demande du cocontractant.
11.2. Cautionnement de garantie
La  retenue  de  garantie  est  fixée  à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché.
La  restitution  de  la  retenue  de  garantie  ou  du cautionnement  sera  effectuée  dans  un  délai  d’un mois  après  la  réception  définitive  sur  mainlevée délivrée  par  le  Maître  d’Ouvrage  après  demande du cocontractant.
L’avance de démarrage sera remboursée par décompte, d’une proportion maximale de 25% du paiement, et devra être remboursée en totalité avant que les paiements de l’Entreprise ne dépassent 80% du montant du Marché.
Article12: Montant de lettre-commande
Le montant de la présente lettre-commande, tel qu’il ressort du devis quantitatif et estimatif ci-joint, est de __________(en lettres) ______(en chiffres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
-   Montant HTVA : ________ (____) francs CFA
-   Montant de la TVA :________(___) francs CFA
-   Montant IR : ________ (____) francs CFA
-   Montant NAP : ________ (____) francs CFA

Le montant de lettre-commande calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur  ajoutée  (TVA)  et  du  rabais  éventuellement consenti par le cocontractant.

Article13: Lieu et mode de paiement
13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les conditions indiquées dans la lettre-commande, le cocontractant s’engage  par les présentes à exécuter la lettre-commande conformément à ses dispositions.

13.2. Le Maître d’Ouvrage libérera des sommes dues de la manière suivante:

a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres NAP), par crédit au compte n°_________ ouvert au nom du cocontractant dans les livres de la banque __________

Article14:Variation des prix.
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
a.  Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.
b. La révision est «gelée» à l’expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.
14.2. Modalités d’actualisation  des  prix. (Sans objet).
Article15: Formules de révision des prix. (Sans objet).
Article16: Formules  d’actualisation  des  prix. (Sans Objet).
Article17: Travaux en régie.
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de deux pour cent (2%) du montant de lettre-commande  et des avenants, le cas échéant.
17.2. Dans le cas où le cocontractant serait invité à exécute des travaux en régie, les dépenses exposées  et  dûment  justifiées  lui  seront remboursées dans les conditions suivantes:
-  Les quantités prises en compte seront les heures de  mise  à  disposition  ou  les  quantités  de matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;
-  Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;
-  Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;
-  Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi majoré de dix pourcent (10%) pour pertes, magasinage et manutention;
-  Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25%pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.
Article 18:Valorisation des travaux.
Ce Marché est à prix unitaires et forfaitaires.
Article 19:Valorisation des approvisionnements.
19.1.  Il n’existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutefois, l’Ingénieur pourra les évaluer au cas où le chantier venait à être abandonné ou la lettre-commande résiliée.

19.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Article 20:Avances.
Il n’est prévu aucune avance de démarrage dans le cadre de la présente lettre-commande.
Article 21:Règlement des travaux.
21.1. Constatation des travaux exécutés.
Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel.
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires à l’Ingénieur de la lettre-commande, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors-TVA et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution de la lettre-commande, depuis le début de celle-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet  d’une  écriture  d’ordre  entre  les  budgets du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit:
-  97.8%versé directement au compte de l’entrepreneur;
-  2,2 %   versé au trésor public au titre de l’IR dû par l’entrepreneur.

Le Chef de service, l’ingénieur et le Maître d’œuvre disposent d’un délai de vingt et un (21) jours maximum pour procéder à la signature des décomptes  et  leur  transmission  au  Receveur Municipal chargé du paiement
21.3. Décompte  d’avance  de  démarrage. (Le cas échéant).
Article 22 : Intérêts moratoires.
Les  intérêts  moratoires  éventuels  sont  payés  par état des sommes dues conformément à l’article 88 du  Décret  n°  2004/275  du  24  Septembre  2004 portant Code des Marchés Publics.
Article 23: Pénalités de retard.
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a.  Un deux millième (1/2000e)du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard du premier  au  trentième  jour  au de –là du  délai contractuel fixé;
b.  Un  millième  (1/1000e)  du  montant  TTC  du Marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base.
Article 24: Règlement en cas de groupement d’entreprises. (Non applicable).
24.1. Indiquer en cas de groupement d’entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous- traitants, le cas échéant.
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous- traitants, le cas échéant.
Article 25: Décompte final.
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze jours (15) jours après la date de réception provisoire,  l’entrepreneur  établira  à  partir  des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble.
25.2.  Le Chef de service dispose d’un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié 
25.3. L’Entrepreneur lui dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
Article 26:Décompte général et définitif.
26.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dispose d’un délai de dix (10) jours pour dresser le décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend:
-le décompte final,
-le solde,
-la récapitulation de ses comptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties  et  met  fin  au Marché,  sauf  en  ce  qui concerne les intérêts moratoires.
26.2. L’Entrepreneur lui dispose d’un délai de sept (07) jours pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de sa signature
Article 27: Régime  fiscal  et  douanier.
 La présente lettre-commande est soumise en matière de fiscalité à la réglementation camerounaise en vigueur, notamment la circulaire n°001/C/MINFI du 02 janvier 2018 Portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Établissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2018.
Article 28: Timbres et enregistrement du Marché.
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre-commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation.

Chapitre III: Exécution des travaux.

Article 29: Délais d’exécution de la lettre-commande.
29.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la  présente de la lettre-commande est de trois (03) mois.
29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.
Article 30: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur.
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’œuvre en sept (07) exemplaires à chaque début de la phase des travaux.

Article 31: Mise à disposition des documents et du site.
RAS
Article 32: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles.
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la présente lettre-commande :
-  Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise, du fait des travaux;
-  Assurance“ Tous risques chantier”;

Article 33:Consistance des travaux.
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, comprennent : 
· L’installation de chantier, Nettoyage ;
· Ouvrage d’art ;
· Signalisation, Equipements de sécurité ;
· Divers.


Article 34:Pièce  à  fournir  par  l’entrepreneur.
34.1. Dans  un  délai  maximum  de  dix (10) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, l’entrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef de Service après avis de l’Ingénieur du Marché le programme d'exécution des travaux :
-  son calendrier d’approvisionnement ;
- son projet de Plan d’Assurance Qualité(PAQ) et son Plan de Gestion Environnemental ;
- deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à parti de leur réception avec l’un des deux (02) avis ci-dessous :
· Soit  la  mention  d'approbation  “  BON  POUR EXECUTION”;
· Soit  la  mention  de  leur  rejet  accompagnée  de motifs du dit rejet.
L’entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service de la lettre-commande n’atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés  ni  rémunérés.  Le  planning  actualisé  et approuvé deviendra le planning contractuel.
L’entrepreneur  tiendra  constamment  à  jour,  sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Maître d'œuvre.
a.  Le  Plan  de  Gestion  Environnemental  fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions remise en état des sites de travaux et d’installation.
b.  L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériel et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que  les  effectifs  du  personnel  qu’il  compte employer.
c.	L’agrément donné par le chef de service ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.
34.2. Projet d’exécution.
· Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa de L’Ingénieur de la lettre-commande un (01) mois au  moins avant la date prévue pour le début de réalisation de l’ouvrage.
· L’Ingénieur de la lettre-commande disposera d’un délai de  quinze (15)  jours pour les examiner et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera  alors  d’un  délai  de  huit  (08)  jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.
34.3. Autres, le cas échéant.
Article35:Organisation et sécurité des chantiers.
35.1. Les panneaux placés au début et à l’entrée du chantier, devront être mis en place dans un délai maximum de deux semaines après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux.
35.2. Indiquer,	 les mesures particulières, demandées  à  l’entrepreneur, autres que celles prévues dans le CCAG, pour les règles d’hygiène et de sécurité et pour la circulation autour du, ou dans le site.

Article 36: Implantation des ouvrages.
L’Ingénieur de la lettre-commande notifiera  dans  un  délai  de cinq (5) jours suivant la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.
Article 37:Sous-traitance.
La part des travaux à sous-traiter est  de vingt pour cent (20%) du  montant de la lettre-commande  de  base  et  de  ses avenants.
Article 38:Laboratoire  de  chantier  et  essais.
38.1. Les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues sont indiquées dans le CCTP.
38.2. Le Chef de service dispose d’un délai de  sept(07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de l’entrepreneur, dès réception de la demande.
Article 39:Journal de chantier.
39.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par l’Ingénieur du marché et le représentant du  cocontractant systématiquement lors des réunions de chantier et  à chaque visite de chantier.
39.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.
Article 40:Utilisation des explosifs.
L’utilisation des explosifs dans le chantier est strictement interdite dans le cadre de la présente lettre-commande 

Chapitre IV: De la réception.

Article 41: Réception provisoire.
Une  visite  technique est préalable à la réception provisoire. Pour ce faire, le cocontractant demande par écrit au Chef de Service de la lettre-commande avec copie à l’Ingénieur,  l’organisation  de la réception provisoire.
41.1. Épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception. 
41.2. Constatation éventuel du repliement de l'installation de chantier et de la remise en état des Lieux au terme des travaux.
41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif:
· Le Maître d’Ouvrage ou son Représentant 					Président ;
· Le Chef de Service de la lettre-commande					Membre ;
· L’Ingénieur de la lettre-commande,						Rapporteur ;
· Le Maître d’œuvre,                                                                                           Membre ;
· Le cocontractant                                                                                                Membre.

Le cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins (10 jours) avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la Réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet d’un procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.
41.4. Cette lettre-commande pourra faire l’objet de réception partielle.
Article 42: Documents à fournir après exécution.
 Après la visite de pré réception technique, le Cocontractant est tenu de déposer auprès du 
Maître d’œuvre les plans de recollement pour approbation.

Article 43:Délai de garantie.
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Article 44 : Réception définitive.
44.1.  La  réception  définitive  s’effectuera  dans  un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.
· La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V: Dispositions diverses

Article 45:Résiliation de la lettre-commande
La lettre-commande peut être résiliée comme prévu à la section III Titre IV du décret n° 2004/275 du 24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
-  retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou  arrêt injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;
-  retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux;
-  refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
-  défaillance du Cocontractant ;
-  non-paiement persistant des prestations.
Article 46 : Cas de force majeure.
46.1. Dans le cas où le Cocontractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont:
-  pluie: 200 millimètresen24heures ;
-  vent: 40 mètres par seconde ;
-  crue: la crue de fréquence décennale.

46.2. Le Maître d’Ouvrage est seul à juger du cas de force majeure.
Article 47: Différends et litiges.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise compétente.
Article 48 : Edition et diffusion de la présente lettre-commande.
Vingt (20) exemplaires de la présente lettre-commande seront édités par les soins du Cocontractant et fournis au chef de service des Marchés.
Article 49 : Entrée en vigueur de la présente lettre-commande.
La présente lettre-commande ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maire de la Commune de Gari-Gombo. Il entrera en vigueur dès sa notification au Cocontractant.
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A - NOTES LIMINAIRES
A100 - GENERALITES
Article A101. Objet du présent Cahier des CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est le document qui fixe les règles d’exécution des travaux de Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, Arrondissement de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko,  Région de l’Est.
Ces travaux sont financés par le BIP MINADER pour l’exercice budgétaire 2020 tels que définit à
L’article 1 du CCAP.
Les dénominations utilisées dans le présent CCTP sont, conformément à la réglementation en vigueur 
Article A102. Abréviations
Les abréviations employées dans le présent Cahier des Prescriptions Techniques ont pour signification : C.P.S. ou C.C.A.G.     : Cahier des Prescriptions Spéciales ou Cahier des Clauses Administratives Générales
C.P.T. ou C.C.T.P.       : Cahier des Prescriptions Techniques ou Cahier des Clauses Techniques Particulières
C.P.C.                       : Cahier des Prescriptions Communes A.S.T.M.                     : American Society for Testing Materials A.A.S.H.O.                 : American Association of States Highway Official O.P.N.                      : Optimum Proctor Normal
O.P.M.                      : Optimum Proctor Modifié
C.B.R.                        : Californian Bearing Ratio
LABOGENIE              : Laboratoire National de Génie Civil (Cameroun) L.C.P.C.                     : Laboratoire Central des Ponts et Chaussées (France)
C.E.B.T.P.                   : Centre Expérimental du Bâtiment et des Travaux Publics (France
  S.N.E.C.                     : Société Nationale des Eaux du Cameroun
SO.N.EL.                   : Société Nationale d’Electricité du Cameroun
P.T.T.                        : Ministère des Postes et Télécommunications du Cameroun
Article A103. Normes et règlements
Les normes applicables sont celles en vigueur dans la République du Cameroun ou à défaut, les normes françaises en vigueur dans le domaine du BTP.
D’autres normes seront acceptées si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après
Soumission à l’approbation de l’Ingénieur.
Les provenances, qualité, type, dimensions, poids et caractéristiques, ainsi que les modalités d’essais, de marquage, de contrôle et de réception de matériaux et de fournitures devront répondre aux normes en vigueur au moment de la signature du marché.
L’Entrepreneur est réputé connaître ces normes et en particulier les documents suivants :
* Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G. ex C.P.C.) (Approuvé par le décret N° 88-534 du 4 mai 1988)
    Fascicule 1 : Dispositions générales et communes aux diverses natures de travaux.
	Fascicule 3 : Fourniture de liants hydrauliques (décret N° 64-1380 du 31 décembre 1964, modifié par décret N° 68-1003 du 24 octobre 1968).
    Fascicule 4, titre I : Aciers pour béton armé (décret N° 67-856 du 11 septembre 1967).
    Fascicule 7 : Reconnaissance des sols.
    Fascicule 5347 : Signalisation routière : Généralités.
    Fascicule 5348 : Signalisation de danger.
    Fascicule 5350 : Signalisation de prescription.
    Fascicule 5351 : Signalisation d’indication.
    Fascicule 5354 : Signalisation temporaire.
	Fascicule 61, titre VI : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton (décret N° 68-340 du 4 avril 1968) modification (décret N° 70-505 du 5 juin 1970).
	Fascicule 62, titre I : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites.
    Fascicule 63 : Confection et mise en œuvre des bétons non armés (décret N° 70-28 du 7 janvier
1970).
    Fascicule 64 : Travaux de maçonnerie d’ouvrages de génie civil (décret N° 70-28 du 7 janvier 1970).
    Fascicule 65 : Exécution des ouvrages et constructions en béton armé (décret N° 69-346 du 21 mars
1969).
    Fascicule 68, titre I : Exécution des travaux de fondation d’ouvrages (décret N° 66-781 du 30 juillet
1966).
* Toutes les règles techniques éditées par l’U.T.E. dans leur édition à jour pour les installations électriques.
Article A104. Description des Études
Dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date de démarrage des travaux, l’Entrepreneur délimitera l’emprise des travaux et entreprendra la démolition des constructions à l’intérieur de ces emprises le cas échéant, après accord ou selon les instructions de l’Ingénieur. Ensuite, il établira à partir des plans et documents  d’appel  d’offres,  le  projet  d’exécution  complet  définissant  l’adaptation  des  ouvrages  aux conditions réelles d’exécution.
Le projet d’exécution comprendra toutes les modifications ou variantes proposées par l’Entrepr eneur ainsi
Que les notes de calcul et dessins visés à l’article A 327.3 du Cahier des Prestations Spéciales.
Le projet d’exécution devra être remis à l’ingénieur dans un délai de quinze (15) jours avant la date de
Début de la partie des travaux correspondante.
L’Ingénieur disposera d’un délai de sept (07) jours pour approuver le projet d’exécution ou pour faire connaître ses observations dans les conditions définies à l’article A 327.3 du Cahier des Prescriptions Spéciales.
Le projet d’exécution comprendra :

    Le plan de situation au 1/5000ème ;
    Le tracé des emprises au 1/500ème ;
    Les plans d’implantation au 1/500ème des voies et ouvrages avec l’assainissement des eaux pluviales ;
    Les projets et plans de déplacements des réseaux le cas échéant (CAMWATER, SONEL, CAMTEL) au
1/500ème ;
    Les plans de détails au 1/50ème (bordures de trottoirs, etc.) ;
    Les plans de coffrage et de ferraillage des ouvrages d’assainissement au 1/20ème (ponts) ;
    Toutes notes de calcul hydrauliques et de structure des ponts et ouvrages d’assainissement ;
    Les plans de signalisation ;
    Les notes de calcul de l’assainissement et débouché des ouvrages ;
	Le  programme,  les  plans  et  les  résultats  des  essais  géotechniques  (sol  de  fondation,  déblais réutilisables en remblais, purges, niveau de la nappe phréatique, essais de déflexion, etc.) ;
    L’avant-métré détaillé par section et ouvrage.

Article A105. Description des travaux
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes, dont la liste n’est pas limitative :
a)  Travaux à prix forfaitaires :
  Etude géotechnique ;
  Installation de chantier ;
  Amenée et repli du matériel ;
  Démolition de l’ouvrage existant ;
  Construction d’une déviation. b)  Travaux Préliminaires :
  Arrachage des arbres, taillis, broussailles, dessouchage, décapage de toutes natures da ns
l’emprise du pont à construire ;
c)  Terrassements :
  Fouilles en lit de rivière ;
d)  Ouvrages d’art en béton armé :
  Le pont devra être réalisé conformément aux plans d’exécution.
e)  Déplacements des réseaux existants :
  Les réseaux existants dans l’emprise du pont devront être protégés ou déplacés de cette
emprise après accord de l’Ingénieur.
  Les déplacements des réseaux devront être réalisés en accord avec les représentants des services concessionnaires (CAMWATER, ENEO, CAMTEL) et sous leur contrôle.
A200 - QUALITES ET PREPARATIONS DES MATERIAUX MIS EN OEUVRE Généralités
Les essais de contrôle et d’étude d’exécution prescrits dans le présent C.C.T.P. seront à la charge de
l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur est tenu de soumettre à l’approbation de l’Ingénieur des échantillons de matériaux et équipements qu’il envisage d’utiliser pour les travaux. Les échantillons de matériaux et équipements qui auront été retenus par l’Ingénieur seront conservés dans les locaux du Maître d’Oeuvre Délégué sur le chantier.
Article A201. Granulats pour mortiers et bétons
Les granulats pour mortiers et bétons devront répondre aux prescriptions des normes françaises citées dans le fascicule 65 du C.C.T.G. (voir article A 103).
Les granulats seront d’une qualité uniforme et sans excès de morceaux plats ou allongés, poussières ou impuretés.
En outre, il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au plus égale à vingt cinq (25) mm (mesuré à la passoire). Cette grosseur maximale sera réduite à quinze (15) mm dans les zones frettée s. Toutefois, dans les ouvrages massifs et sur accord express de l’Ingénieur, la grosseur maximale pourra être portée à quarante (40) mm.
Les moellons à incorporer dans le béton cyclopéen devront avoir une résistance mécanique suffisante, être propre, sans fissures et altération schisteuse ou trace de décomposition.
Le béton 0/25 sera constitué d’au moins trois classes de granulats, les courbes granulométriques étant prises
dans les séries suivantes de dimensions de passoires, exprimées en millimètres : 2 – 4 – 6,3 – 10 – 20 ou 3 –
5 – 8 – 12,5 – 15 – 25.
Les sables seront de bonne qualité, crissant, stables, propres et exempts de poussière, de débris schisteux, gypseux, argileux ou organiques.
Ils ne devront pas contenir des composés de soufre ni des matières susceptibles d’altérer le ciment ou les
Armatures métalliques.
Ils ne devront pas contenir plus de cinq pour cent (5 %) d’éléments fins passant au tamis de 80 microns.
Aucun grain ne devra être de dimension supérieure à six virgule trois (6,3) mm. L’équivalent de sable sera obligatoirement supérieur à soixante-dix (70).
Le stockage des granulats se fera de façon à ce que les différentes classes ne puissent se mélanger. La contamination par boue et poussière devra être évitée. Un bon drainage des stocks devra être assuré.

La qualité et la granulométrie des granulats devront être soumises à l’agrément de l’Ingénieur. Cet agrément ne sera acquis qu’après que les essais de résistance sur des éprouvettes en béton réalisées avec les granulats proposés se seront révélés satisfaisants.
Article A202. Liants hydrauliques
Le ciment entrant dans la composition des bétons ordinaires et armés et des mortiers sera de la classe CPA
325 ou CPJ 35. L'utilisation de ciment d'aluminium ne sera pas autorisée de même que le mélange de ciments.
Les liants proviendront directement et exclusivement d'usines ayant été soumises à l'agrément de l'Ingénieur. Le ciment devra être approvisionné sous emballages étanches.
Tous les transports de ciment destiné aux travaux seront accompagnés de certificats montrant que le ciment présenté a subi des essais et indiquant la date et les résultats desdits essais. Le nom de l'usine, le type, la qualité et la date de fabrication devront être indiqués sur chaque emballage.
A la demande de l'Ingénieur, les essais seront exécutés aux frais de l'Entrepreneur.
    Essai de temps de prise : début de prise supérieure à 3 heures, fin de prise inférieure à 7 heures ;
    Essai d'expansion à chaud : inférieur à 3 mm ;
    Résistance mécanique : conformément aux prescriptions des normes françaises citées dans le fascicule
65 du C.C.T.G. (voir article B 103) ;
	Analyse chimique sommaire, perte au feu : conformément aux prescriptions des normes françaises citées dans le fascicule 65 du C.C.T.G. (voir article B 103).
Le ciment devra être emmagasiné dans des locaux abrités de l'humidité, bien aérés et efficacement protégés contre les intempéries. Le radier des locaux en bois ou en béton se trouvera à au moins 20 cm au niveau du terrain pour éviter toute remontée d'humidité.
Chaque transport devra être stocké séparément pour qu'il puisse être identifié et contrôlé facilement.
Le ciment devra être utilisé dans l'ordre de livraison ou suivant les indications de l'Ingénieur. L'entassement du ciment en sac se fera sur une hauteur maximale de 2 mètres.
Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une consommation d'au moins un mois en période d'activité du chantier. Tout ciment présentant des traces d'humidité ou de prise sera obligatoirement évacué du chantier.
Article A203. Adjuvants
L'emploi des adjuvants pour la confection des bétons sera soumis à l'approbation de l'Ingénieur. Les adjuvants devront être utilisés conformément aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G. notamment  en ce qui concerne le dosage maximal, les précautions à prendre et les contre-indications.
Les adjuvants au chlore sont interdits, les entraîneurs d'air devront être agréés par l'Ingénieur.
La mise en œuvre de l'adjuvant devra être telle que l'on soit garanti contre toute concentration anormale, à cet effet, le mélange de l'adjuvant et de l'eau de gâchage aura lieu dans le réservoir ou dans un réservoir auxiliaire qui sera muni d'un dispositif autonome de brassage suffisamment  puissant et en mouvement permanent.
Les adjuvants éventuellement utilisés par l'Entrepreneur et approvisionnés par lui sur le chantier devront donner lieu à la présentation d'un certificat d'origine, indiquant la date limite au-delà de laquelle ces produits devront être mis au rebut.
Article A204. Produits de cure
Les produits de cure éventuellement utilisés pour les bétons, seront soumis à l'accord préalable de l'Ingénieur et seront conformes aux prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G.
Article A205. Composition des bétons et mortiers
A205.1. Bétons
Les bétons utilisés pour la construction des ouvrages répondront aux spécifications suivantes :

	Désignation
	Dosage en ciment
	Désignation
	Résistance à 28 jours,
- compression
- Traction min
	Rapport E/C maximal

	Béton courant B.C.
	200 kg
	Béton de propreté
	
	0,70

	Béton de qualité 1
BQ 1
	250 kg
	Béton de forme
	18 Mpa
1,8 Mpa
	0,60

	Béton de qualité 2
BQ 2
	300 kg
	Pour parties d’ouvrages non
armés ou légèrement armés
	23 Mpa
2,05 Mpa
	0,55

	Béton de qualité 3
BQ 3
	350 kg
	Pour  ouvrages  ou  parties
d’ouvrages en béton armé
	27 Mpa
2,32 Mpa
	0,55



Le rapport E/C (eau/ciment) indiqué dans le tableau est le maximum admissible pour la mise en œuvre du
type de béton correspondant.
La dose de ciment indiquée dans le tableau ne peut être diminuée même si les résistances des essais dépassent les valeurs prescrites.
a)  Consistance :
La consistance des bétons de qualité BQ 2 et BQ 3 sera mesurée au cône ASTM, les affaissements seront inférieurs à 5 cm. L'Entrepreneur devra dans tous les cas, disposer du matériel nécessaire de sorte à assurer une vibration satisfaisante du béton.
b)  Composition :
L'étude de la composition des bétons incombe à l'Entrepreneur.
L’Entrepreneur devra présenter à l'Ingénieur ses propositions et soumettre à son agrément la composition granulométrique et les volumes d'eau à incorporer par mètre cube de béton et cela en temps utile pour respecter le délai d'exécution contractuel.
L’Entrepreneur dispose d'un délai de 35 jours ouvrables à compter de la notification du marché pour
présenter la composition des bétons.
L'ingénieur formulera ses observations ou donnera son agrément dans un délai de 15 jours ouvrables à compter de la date de la réception des propositions de l'Entrepreneur.

Suite à l'approbation par l'Ingénieur des compositions de bétons proposées, l'Entrepreneur procédera à des essais de mélanges pour chaque qualité de béton indiquée. Les essais devront correspondre aux conditions de fabrication sur le chantier.
L'Entrepreneur n'appliquera que les mélanges approuvés par l'Ingénieur. A205.2. Mortiers
Selon leur destination, les mortiers auront les compositions ci-après :
M400 :
Mortier à 400 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé à la réalisation des enduits des parements vus des ouvrages (dallettes de couverture des regards, ouvrages en superstructure).
M500 :
Mortier à 500 kg de ciment par mètre cube de sable additionné de produit SIKA N°1 suivant dosage prescrit par le fabriquant et soumis à l'agrément de l'Ingénieur. Ce mortier sera utilisé pour les enduits intérieurs étanches des ouvrages.
M600 :
Mortier dosé à 600 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé pour tous les scellements
(échelons de descente, profilés métalliques, etc.) et pour le rejointoiement des perrés maçonnés.
Les mortiers seront fabriqués mécaniquement ou, exceptionnellement manuellement pour de très petites quantités. Les appareils de fabrication devront assurer les mêmes garanties de dosage que pour les bétons.
Tout mortier qui aurait commencé à faire prise ou qui serait desséché, sera rejeté et ne devra jamais être mélangé avec du mortier frais.
A205.3. Contrôle des bétons
L'Entrepreneur a la responsabilité de procéder aux épreuves d'études et aux épreuves de convenances en temps utile pour respecter ses obligations contractuelles relatives aux délais d'exécution quels que soient les résultats des dites épreuves.
Les éprouvettes seront réalisées dans des moules agréés. Le transport au laboratoire de contrôle des éprouvettes de contrôle de convenance et d'information sera effectué par les soins de l'Entrepreneur.
Le contrôle des bétons se fera suivant les prestations du tableau ci-après :

	Classe des bétons
	Nombre d’éprouvettes à
prélever
	Compression
	Fréquence des essais de Traction
	Consistance béton frais

	BQ    2    ; (300 kg)
	Par journée de bétonnage :
6 cylindres ; 6 prismes
	2 essais à 7 jours ;
4 essais à 28 jours
	2 essais à 7 jours ;
4 essais à 28 jours
	1  par  ½ journée de bétonnage

	BQ    3    ; (350 kg)
	Par journée de bétonnage :
10 cylindres ; 10 prismes (à la demande de l'Ingénieur)
	3 essais à 3 jours ;
2 essais à 7 jours ;
5 essais à 28 jours
	3 essais à 3 jours ;
2 essais à 7 jours ;
5 essais à 28 jours
	1  par  ½ journée de bétonnage



Les  ouvrages  ou  parties  d'ouvrages,  pour  lesquels  les  essais  ainsi  effectués  feraient  apparaître  des résistances inférieures de 15 % ou plus aux résistances exigées, seront refusés.
Article A206. Aciers pour armatures de béton armé
Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants :
    Aciers à haute adhérence Fe 40 conformes aux normes citées dans le fascicule 4 titre 1 du C.C.T.G.
Limite d'élasticité minimum : 400 Mpa
Pour chaque transport d'aciers destinés aux travaux, l'Entrepreneur fournira des certificats indiquant les résultats d'essais subis par les matériaux. Si des résultats d'essais ne sont pas disponibles, l'Ingénieur pourra refuser son acception.
Les aciers seront solidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux devront être clairement marqués, le fournisseur, la qualité, la date de livraison, la longueur, le diamètre et le nombre de barres.
Les aciers pour béton armé seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre la rouille, l'huile et autres influences nuisibles.
Article A207. Profiles et aciers divers
Les profilés divers, tôles, plats, barres, tubes seront en acier doux laminé, de qualité soudable, non cassant, malléable,  exempt  de  pailles,  stries,  gerçures,  fissures.  Les  pièces  devant  recevoir  un  revêtement  de protection en zinc seront galvanisées par trempage à chaud. Le poids de zinc ne sera pas inférieur à 500 grammes par mètre carré (simple face).
Ils seront conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 3 du C.C.T.G..
Article A208. Coffrages
Les coffrages seront constitués par des éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau équivalent. Ils seront soumis à l'agrément de l'Ingénieur.

Les coffrages de dalles, radiers et parois qui resteront en vue, seront lisses, assurant des surfaces lisses et régulières.
Ils seront conformes aux prescriptions du fascicule 675 du C.C.T.G..
Article A209. Façonnage des armatures pour béton armé
Les conditions d'emploi des armatures devront être conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 1 du
C.C.T.G..
L'article 21 du fascicule 65 du C.C.T.G. est complété comme suit :
	Lorsqu'il y a lieu de constituer une armature avec plusieurs barres, les joints sont répartis sur une certaine longueur de telle sorte que, dans une section, il y ait au moins 2/3 des barres continues, étant admis que le recouvrement des armatures à adhérence améliorée sera conforme aux prescriptions des règles de béton armé en vigueur.
	Immédiatement avant la mise en place, les aciers seront propres et sans rouille. Les armatures seront bien fixées de façon à qu'il n'y ait pas de risques de déplacement pendant le coulage du béton. Sont interdits :
    Le pliage et le dépliage délibérés des armatures ;
    L'assemblage des armatures par soudure.
Article A210. Matériaux pour remblais
A212.1. Indications générales
Les matériaux utilisés en remblais devront avoir les caractéristiques suivantes :
    Teneur en éléments végétaux inférieure à 1 % ;
    Granulométrie : pas d'éléments supérieurs à 100 mm ;
    Indice de plasticité : inférieur ou égal à 40 ;
	Portance : l'indice portant CBR immédiat (W naturelle) devra être supérieur ou égal à 10 pour un compactage à 95 % de O.P.M. ;
    Gonflement linéaire inférieur à 3 %.
Il incombe à l'Entrepreneur de faire à ses frais toutes les études géotechniques sur les sols en place et sur les lieux d'emprunt dont il aura recherché les sites. Les études géotechniques qui pourront être mises à la disposition de l'Entrepreneur par le Maître d'Œuvre Délégué ne sont données qu'à titre indicatif.

En ce qui concerne les sols dont la teneur en eau, au moment de la mise en œuvre, est trop élevée pour permettre l'obtention de la compacité minimum admissible indiquée à l'article B 328 du présent C.C.T.P., l'Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour aérer et réduire la teneur en eau à une valeur voisine de l'Optimum.
En outre, dans les zones inondables, la base des remblais sera exécutée jusqu'à la hauteur des plus hautes eaux avec du sable ou avec tout autre matériau équivalent afin d'accélérer la consolidation des sols en place et de constituer une couche drainante permettant la circulation des eaux. Le matériau drainant ne devra pas contenir plus de 10 % d'éléments fins. Cette disposition n'est pas valable pour les remblais servant de digue pour lesquels les matériaux devront être soumis à l'approbation de l'Ingénieur.
A212.2. Matériaux pour corps de remblais
Les corps de remblais seront réalisés avec les matériaux provenant des déblais, terre végétale exclue. En cas de mauvaise qualité ou d'insuffisance, il sera utilisé des matériaux provenant des meilleurs emprunts agréés par l'Ingénieur, conformément aux articles A 212.1, B 325 et B 326 du présent document.
Article A213. Enrochements
Les enrochements seront de dureté N° 4, qualité demi-fermé, et conformes aux normes du fascicule 64 du
C.C.T.G.
Article A214. Peintures routières
Les produits utilisés pour les marquages devront être rétro-réfléchissants, et devront être homologués dans leur pays d'origine. Les fiches d'homologation seront soumises à l'agrément préalable de l'Ingénieur.
Article A215. Hydrofuges
Les parements enterrés des bétons seront recouverts soit d'un goudron désacidifié, soit d'un bitume à chaud, soit d'une émulsion non acide de bitume.
Article A216. Protection contre la corrosion
La protection des pièces en acier devra en principe, être assurée par galvanisation dans un atelier agréé par l’Ingénieur. Si celle-ci n’était pas possible, l’Entrepreneur pourra après accord de l’Ingénieur, réaliser la protection contre la corrosion par application d’une peinture riche en zinc ou par métallisation complétée par une couche de peinture riche en zinc.
A216.1. Galvanisation à chaud
Pour la galvanisation, il sera exigé une protection de 500 g/m2 simple face (soit 70 microns) à plus ou moins
50 grammes près conformément aux normes NF A 91-121, 91-122 et 49-700.

Afin d’assurer la libre circulation dans les profilés tubulaires des liquides du bain décapant, puis du bain de galvanisation et d’éviter les déformations, des dispositions spéciales seront prises en accord avec l’usine de galvanisation.
L’attention est attirée sur la difficulté de galvaniser des aciers à teneur en silicium supérieure à 0,40 %.
A216.2. Peintures riches en zinc
L’application comprendra :
    Un décapage par abrasif (grenaille à angles vifs ou corindon) de façon à obtenir la référence au
cliché A Sa 3 de l’échelle SIS 05 5900 et une rugosité N° 17 gros du rugotest du L.C.A. ;
    Dans un délai maximum de six (6) heures, une couche de 40 à 45 u de peinture riche en zinc dont le
pigment sera constitué par de la poussière de zinc à raison de 92 % minimum dans l’extrait sec ;
    Sur le chantier, une couche de 35 à 40 u de peinture riche en zinc.
A216.3. Métallisation du zinc
La métallisation comprendra :
    Un décapage par abrasif (grenaille à angles vifs ou corindon) de façon à obtenir la référence au
cliché A Sa 3 de l’échelle SIS 05 5900 et une rugosité N° 18 gros du rugotest du L.C.A. ;
    L’application en atelier d’une épaisseur de zinc de 80 u en deux couches croisées d’une seule venue ;
    L’application dans un délai maximum de 2 heures, d’une peinture riche en zinc, sur une épaisseur de
40 à 50 u. Le pigment sera constitué par de la poussière de zinc à raison de 92 % minimum dans
l’extrait sec ;
    L’application sur chantier d’une couche de 40 à 50 u de peinture riche en zinc.
B) CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES POUR LA MISE EN ŒUVRE DES PRESTATIONS ; B 100 - MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES D’ART
Les ouvrages d'art seront réalisés conformément aux prescriptions du fascicule N° 65 du C.C.T.G.
Article B 101. Terrassements a)  Fouilles :
Sont considérées comme fouilles les déblais exécutés au droit des ouvrages conformément à l'article B 324.
Les fouilles seront exécutées soit mécaniquement, soit manuellement et pourront nécessiter des opérations d'épuisement, pompage, blindage, drainage et l'évacuation des déblais en un lieu agréé par l'Ingénieur.
Le fond de fouille devra avoir les mêmes caractéristiques que le fond de forme défini à l'article B 212.3.
b)  Batardeau :
Pour la réalisation d'ouvrages hydrauliques, la protection des travaux de fondation contre les eaux pourra être réalisée au moyen d'un batardeau de palplanches métalliques ou de tout autre ouvrage dont la nature pourra dépendre des caractéristiques du sol ou des données de l'hydrologie. Les plans, descriptions, et notes de calcul de ces ouvrages ainsi que les procédés pouvant être mis en œuvre pour leur réalisation devront être soumis à l'approbation de l'Ingénieur à la même date que les dessins d'exécution.
L'Entrepreneur reste responsable et assurera dans tous les cas des dommages et des dégâts pouvant être occasionnés par le courant ou les crues.
c)  Epuisement :
L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément de l'Ingénieur les marques, types, caractéristiques, âge et nombre de matériels qu'il se propose d'utiliser et les dispositions qu'il compte prendre pour assurer la vidange des fouilles, l'étanchement de leurs parois et le complet épuisement des eaux souterraines, ainsi que leur évacuation jusqu'aux exutoires où elles pourront être reçues.
Il n'est pas fixé de débit permanent maximal contractuel d'épuisement. d)  Remblaiement des fouilles :
Les matériaux pour le remblaiement des fouilles seront conformes à l'article B 230. Ces remblais seront méthodiquement compactés.
L'épaisseur maximale de chaque couche élémentaire de remblai ne devra pas excéder, après tassement, 20
cm. La densité sèche des remblais en place devra atteindre 90 % de la densité sèche de l'Optimum Proctor
Normal.
Article B 102 : couche drainante sous béton de propreté ou radier :
Les hérissons drainants seront exécutés conformément à l’article A 217.2 et A 217.3 ci-dessus selon les
Épaisseurs approuvées par l’Ingénieur
Article B 103 : confection de béton ordinaires et de béton pour béton armé :
Article B 104 : Fabrication et transport des bétons
a) Fabrication :
Le béton sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être introduits dans l'appareil mécanique dans l'ordre suivant :
    Granulats moyens et gros ;
    Ciment ;
    Sable ;
    Eau.
L'Entrepreneur ne pourra procéder différemment que s'il est démontré qu'il en résulte une meilleure homogénéité des composants du béton. Dans tous les cas, la fabrication des gâchées sèches en vue d'une addition ultérieure d'eau est interdite.
La proportion d'eau introduite dans le mélange sera mesurée soit à l'aide de dispositifs spéciaux que comportent  les  bétonnières  ou  les  malaxeurs,  soit  à  l'aide  de  récipients  de  capacité  définie.  Sauf prescriptions  contraires   de  l'Ingénieur,  les  appareils   de  fabrication  devront   permettre  de  doser respectivement les granulats, le liant et l'eau à 5 % près.
Les doseurs volumétriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en poids. Les proportions devront être modifiables en cours d'exécution par réglage des appareils. Les méthodes et matériels employés pour la fabrication des bétons seront soumis à l'agrément de l'Ingénieur. La fabrication manuelle des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites quantités et après approbation de l'Ingénieur.
b) Transport :
Le béton devra être transporté dans des conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des éléments, ni à
un commencement de prise avant mise en œuvre.
Toutes précautions devront être observées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ainsi que l'intrusion de corps étrangers. Lorsque la descente du béton sera supérieure à 1,50 m, il sera utilisé des goulottes métalliques.
Article B 105 : Mise en œuvre et durcissement des bétons
a)  Mise en œuvre des bétons :
Pour la mise en œuvre des bétons, l'Entrepreneur aura besoin de l'accord de l'Ingénieur, qui donnera son
Approbation ou ses instructions dans les plus brefs délais compte tenu de la nature de ces travaux.
Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord de l'Ingénieur. Les bétons qui ne seraient pas mis en place dans le délai de 60 minutes après l'introduction de l'eau dans la bétonnière, qui seraient desséchés ou auraient commencé à faire prise, seront rejetés.
Les bétons seront mis en place dans des enceintes épuisées d'où tout danger de lavage aura été écarté. La mise en place du béton de propreté sera parachevée par damage. Les bétons de qualité seront vibrés dans la masse.
b)  Vibration des bétons :
Il ne sera agréé que des vibrations à fréquence élevée, de 9 000 à 20 000 cycles par minute. La finition des dalles et hourdis sera effectuée par vibration superficielle.
c)  Reprise de bétonnage :
Les reprises de bétonnage ne seront tolérées qu'à la condition qu'elles se conforment rigoureusement avec les joints de coffrage. Avant reprise, les parements devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pression. Une coulée de béton ne pourra être déversée sur la précédente que si cette dernière n'a pas commencé à faire prise ; dans ce cas, la reprise devra être reportée de 48 h.
d)  Cure des bétons :
Le béton sera tenu à l'abri du soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidification doit commencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n'est plus susceptible d'être altéré par les eaux ruisselant à sa surface.
La cure des bétons courants sera conduite de manière à maintenir les parements des bétons en état d'humidité permanente.
Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillasses, des nattes ou des toiles. Les protections et les coffrages seront maintenus ruisselants jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La cure des bétons consistera à les maintenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous une atmosphère permanente de brouillard.
La cure sera maintenue pendant 7 jours ou jusqu'à obtenir une résistance à la compression de 16 MPa. L'utilisation des produits chimiques sera soumise à l'approbation de l'Ingénieur.
Article B 106. Parements

Les parements extérieurs non vus seront conservés bruts de décoffrage. Ils devront être de teinte uniforme, aucun nid de cailloux ne devra être apparent.
Les parements extérieurs visibles devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'ut ilisation de coffrage de bonne qualité.
Article B 107 : Ouvrages en béton cyclopéen pour culées et murs de l’aile de grande
Épaisseur
Les moellons seront soigneusement choisis et lavés si nécessaire. Ils seront conformes aux indications de
L’article A    . On évitera des pierres de forme applatie et avec des dimensions supérieur à 25 cm.
Ils seront entièrement noyés dans un béton non armé dosé à 400 kg par m3. La mise en place dans des coffrages rigides se fera par couches horizontales successives.
Article B 108 : Ouvrages en béton armé
 Article B 109 : Ouvrages en béton armé B 109.1. Description générale
L'Entrepreneur est tenu d'exécuter les travaux complètement à sec.
Là où le béton est directement posé sur le fond de fouille en terre, celui-ci sera préalablement nivelé, compacté, nettoyé et protégé contre l'eau ou la détérioration et sera réceptionné par l'Ingénieur.
Jusqu'à la prise suffisante du béton, les surfaces seront protégées contre l'eau stagnante ou courante. Par temps de pluie le coulage du béton est strictement interdit sauf sous abri.
B 109.2. Couche de béton de propreté
Avant la mise du béton sur la terre, ou sur la couche drainante, une couche de propreté sera mise en œuvre d'une épaisseur minimale de 50 mm nivelée à la pelle et régalée afin d'obtenir une surface de travail propre et plate. La couche de propreté devra avoir suffisamment fait prise avant le coulage du béton armé.
L'Entrepreneur devra prendre soin que le mélange de béton pour couche de propreté ne contienne pas trop d'eau pour éviter de boucher la couche de graviers drainante éventuelle.
B 109.3. Coffrages
Les coffrages devront être suffisamment solides pour résister à toute déformation après la mise en place du béton, étanches, et devront être conformes aux spécifications du fascicule N° 65 du C.C.T.G.
L'utilisation des fils de fer à travers du béton sera interdite. Seuls seront admis des boulons spécialement conçus avec des cônes facilement détachables.
Toutes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront être réservés pour le scellement ultérieur de boulons à l'agrément de l'Ingénieur.
Juste avant la mise en œuvre du béton, les coffrages seront soigneusement nettoyés et complètement mouillés
à l'intérieur (coffrage bois) ou revêtus d’huile de décoffrage.
Les coffrages seront construits de telle façon à ce qu'ils puissent être enlevés en partie sans toucher les supports si ceux-ci devant rester sur place plus longtemps.
L'enlèvement des coffrages ne sera admis que quand la résistance caractéristique atteint la valeur de 10
MPa et quand le béton sera en mesure de supporter son propre poids.
Le décoffrage a besoin de l'approbation préalable de l'Ingénieur et se fera sous la responsabilité entière de l'Entrepreneur.
Les bords de surfaces exposées du béton seront pourvus de chanfreins. Les chanfreins seront de 20 mm ou selon les indications de l'Ingénieur.
B 109.4. Protection du béton contre des températures élevées
L'Entrepreneur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le béton aussi frais que possible. La température du mélange au moment du coulage ne dépassera pas 32° C.
Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. Les protections et les coffrages seront maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La cure  des  bétons  consistera  à  les  maintenir  sous un  fil  d'eau  et sans  lacune  ou  bien  sous atmosphère permanente de brouillard.
La cure du béton sera maintenue pendant 7 jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de compression de 13
MPa.
Des produits chimiques ne seront appliqués pour la cure qu'après approbation de l'Ingénieur.
Le passage des moyens de transport sur le béton frais ne sera autorisé qu'après la prise suffisante du béton.
B 109.5. Finition des surfaces du béton
Les surfaces du béton qui ne resteront pas en vue seront régulières. Les nids de cailloux éventuels seront repiqués et réparés au mortier ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 cm avant le remblaiement des ouvrages.
Les surfaces de béton qui resteront exposées devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation des coffrages de bonne qualité en métal ou en bois ne laissant pas de traces sur le béton.
B 109.6. Les tolérances
Les tolérances pour la construction en béton seront les suivantes :
    Déviation de l'implantation                                    :         10 mm
    Déviation de la côte prescrite                                :         10 mm
    Déviation dans les surfaces non vues                       :         20 mm sur 3 m
    Déviation dans les surfaces vues                                       :         10 mm sur 3 m
    Déviation des dimensions des profils en travers                  :         + de 10 mm et - de 5 mm
Les ouvrages ne répondant pas aux tolérances admises seront refusés, démolis et les débris évacués en décharges.
B 109.7. Ouverture à réserver dans les parois
Les raccordements des canaux d'assainissement tertiaires et quaternaires seront réalisés par l'Entrepreneur suivant les indications de l'Ingénieur et les plans types d'exécution. Les ouvertures correspondantes à réserver dans les parois en béton des ouvrages et des canaux d'assainissement ne donnent lieu à aucune rémunération spéciale.
B 109.8. Dispositifs d'étanchéité
Des dispositifs d'étanchéité conformes aux prescriptions de l'article A 218 du C.C.T.P. seront appliqués pour joints de dilatation tous les 10 m.
L'Entrepreneur remettra les données nécessaires pour approbation à l'Ingénieur. Les dispositifs seront fixés et maintenus dans la bonne position pendant le coulage du béton.
Article B 110. OUVRAGES EN PROFILE EN ACIER EN SUPERSTRUCTURE :
Article 111 : Calcul de structure:
L’entrepreneur  soumettra  la  note  de  calcul  et  les  plans  d’exécution  nécessaire  pour  l’approbation  à l’ingénieur avant la commande des profilés. L’ingénieur a un délai de 15 jours pour l’approbation de ce document, en cas de non approbation, l’ingénieur informera l’entrepreneur sans délai. L’approbation des documents ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur.
Article 112 : Fourniture des profilés en acier:
L’entrepreneur soumettra  à l’Ingénieur une attestation de l’usine sur la conformité et l’examen du matériau en
Usine.
Article 113 : Transport et pose des profilés en acier:
L’entrepreneur fera son affaire du transport des profilés en acier, quel que soit l’état des routes d’accès, de leur découpe, leur pose et fixation, de la réalisation des entretoises y compris la fourniture d’accessoires (boulons etc). Il est à noter que des chutes éventuelles inutilisées  dans le cadre du projet restent la propriété du maître d’ouvrage, quel que soit leur dimension.
Article 114 : Prestations non inclus
La fourniture et pose des appuis en élastomère fretté et la réalisation de la protection par produit anti - corrosif sont prévu en article A 222 et A 226
B 200 - AMENAGEMENTS PARTICULIERS DE SECURITE ROUTIERE ET SIGNALISATION B 201 - SIGNALISATION
Article B 202. Qualités et essais des matériaux constituants
Les matériaux et fournitures doivent être de qualité éprouvée. Ils seront soumis, avant leur emploi, à l'examen de l'Ingénieur.
Les matériaux qui ne rempliront pas les conditions requises au présent C.C.T.P. seront refusés.
Si les moyens de contrôle de l'Entrepreneur sont jugés insuffisants en ce qui concerne les vérifications des matériels et matériaux, l’Ingénieur pourra faire procéder, par un organisme compétent, des essais de contrôle. Dans un tel cas, les frais inhérents à ces contrôles seront à la charge de l'Entrepreneur.
Article B 203. Prescriptions générales sur les fournitures
Les fournitures devront résister sans dommage aux conditions extérieures et aux contraintes qu'elles seront appelées à supporter en service et au cours des essais.
L'Entreprise est tenue de présenter à toutes réquisitions les factures acquittées et autres documents qui sont utilisés pour justifier la provenance des matériaux.
Article B 204. Procédés et contrôle de fabrication
Indépendamment des conditions d'épreuves des matériaux constitutifs et des essais auxquels seront soumises les fournitures, en vertu des prescriptions énoncées au présent C.C.T.P., l'Ingénieur se réserve le droit de faire opérer en usine toutes vérifications des conditions de fabrication.
Dans ce but, l'Entrepreneur se muni s'il y a lieu, de l'accord de son fabricant qui autorisera l'agent désigné
par l’Ingénieur à effectuer tous les contrôles aux diverses étapes de fabrication.
Article B 205. Essais des ouvrages
Les essais sont à la charge de l'Entrepreneur.
Avant la mise en service, l'Entrepreneur devra procéder aux essais imposés par l'Ingénieur.
Article B 206. Délai de garantie
L'Entrepreneur est responsable des travaux de réfection qui se révéleraient nécessaires pendant le délai de garantie et résulteraient des qualités propres des matériaux et fournitures et de leur mise en œuvre. Il est tenu d'entreprendre ces réparations, dont la nécessité lui sera notifiée par l'Ingénieur, dans un délai pré vu par cette notification.
S'il ne se conforme pas à ces prescriptions, il est pourvu d'office aux remplacements et réparations aux frais de l'Entrepreneur, après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet à la fin du délai fixé dans la notification.
Les obligations ainsi imposées se prolongent, s'il est nécessaire, au-delà du terme fixé jusqu'à ce que les ouvrages aient été mis en état de réception définitive. Il est également responsable des dégâts que dans les même conditions pourraient occasionner les installations.
B 300 - SIGNALISATION VERTICALE
Article B 301. Consistance des travaux
Les travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes :
 Fabrication,  fourniture,  transport  et  mise  en  œuvre  des  matériaux  et  matériels de  signalisation
verticale à savoir supports et panneaux de signalisation.
Article B 302. Qualités et essais des matériaux constituants
Les matériaux et fournitures doivent être de qualité éprouvée. Ils seront soumis, avant leur emploi, à l'examen de l'Ingénieur.
Les matériaux qui ne rempliraient pas rigoureusement les conditions requises au présent C.C.T.P. seront refusés.
Si les moyens de contrôle de l'Entrepreneur sont jugés insuffisants en ce qui concerne les vérifications des matériaux, l’Ingénieur pourra faire procéder, par un organisme compétent, à des essais de contrôle. Dans un tel cas, les frais inhérents à ces contrôles seront à la charge de l'Entrepreneur.
Article B 303. Prescriptions générales sur les fournitures
Les fournitures devront résister sans dommage aux conditions extérieures et aux contraintes qu'elles seront appelées à supporter en service et au cours des essais.
L'Entreprise est tenue de présenter à toutes réquisitions les factures acquittées et autres documents qui sont utilisés pour justifier la provenance des matériaux.
Article B 304. Procédés et contrôle de fabrication
Indépendamment des conditions d'épreuves des matériaux constitutifs et des essais auxquels seront soumises les fournitures, en vertu des prescriptions énoncées au présent C.C.T.P., l'Ingénieur se réserve le droit de faire opérer en usine toutes vérifications des conditions de fabrication.
Dans ce but, l'Entrepreneur se muni s'il y a lieu, de l'accord de son fabricant qui autorisera l'agent désigné
par l’Ingénieur à effectuer tous les contrôles aux diverses étapes de fabrication.
Article B 305. Essais des ouvrages
Les essais sont à la charge de l'Entrepreneur.
Avant la mise en service, l'Entrepreneur devra procéder aux essais imposés par l'Ingénieur.
Article B 306. DÉLAI DE GARANTIE
L'Entrepreneur est responsable des travaux de réfection qui se révéleraient nécessaires pendant le délai de garantie et résulteraient des qualités propres des matériaux et fournitures et de leur mise en œuvre. Il est tenu d'entreprendre ces réparations, dont la nécessité lui sera notifiée par l'Ingénieur, dans un délai prévu par cette notification.

S'il ne se conforme pas à ces prescriptions, il est pourvu d'office aux remplacements et réparations aux frais de l'Entrepreneur, après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet à la fin du délai fixé dans la notification.
Les obligations ainsi imposées se prolongent, s'il est nécessaire, au-delà du terme fixé jusqu'à ce que les ouvrages aient été mis en état de réception définitive. Il est également responsable des dégâts que dans les même conditions pourraient occasionner les installations.
Article B 307. Description des ouvrages
B 307.1. Généralités
La plus grande attention sera portée pour assurer un aspect esthétique aux matériels mis en place.
Les inscriptions sur les panneaux, leur implantation et les supports sont définis sur le tracé en plan de la voie au 1/500ème.
B 307.2. Massifs de fondation
Pour chaque type de support, il est utilisé un massif type dont les dimensions ne dépendent que du moment résistant du type de support employé, même si ce moment est supérieur à celui qui résulte des panneaux réellement supportés.
Les massifs seront réalisés par l’Entrepreneur, sur la base des plans d’exécution établis dans le cadre du
présent marché selon les prescriptions de l’article B 601
B 307.3. Panneaux
Les panneaux seront réalisés en alliage d’aluminium. Le décor de la face active des panneaux non éclairés utilisera des revêtements rétro réfléchissants agréés, sauf pour la couleur bleue. Pour cette couleur, l’emploi de peinture sera conditionné à une garantie de 7 ans.
B 307.4. Supports
Chaque panneau est supporté :
    Soit  par  un  support  de  section  creuse  rectangulaire  ou  carrée,  dont  l’extrémité  supérieure  est
Encapuchonnée ;
    Soit par deux supports qui peuvent alors être en forme de I.
Le dédoublement du support est obligatoire pour les panneaux d’indication ou de direction de largeur
Supérieure à 1,30 m.
B 307.5. Liaison entre panneau et support
Il doit y avoir un point de fixation sur chaque support, en haut et en bas de chaque panneau. Pour les panneaux formés de lattes horizontales, chaque latte doit être fixée sur chaque support.
La fixation des panneaux sur mâts d’éclairage sera réalisée par brides empêchant tout mouvement de
Rotation. Les colliers sont prescrits.
Article B 308. Caractéristiques des matériaux
Les mâts et supports seront inoxydables, soit par leur nature, soit par traitement de leur surface.
Quant aux panneaux, ils seront exclusivement réalisés en alliage d’aluminium.
Les supports en acier devront être obligatoirement galvanisés selon les prescriptions de l’article B 222. Tous les accessoires en acier utilisés seront fournis avec la même finition. La boulonnerie utilisée sera de la boulonnerie cadmiée ou zinguée.
Article B 309. Peinture
B 309.1. Protection des ouvrages en acier
La protection des ouvrages en acier sera faite, soit par galvanisation à chaud et peinture en usine, soit par
Métallisation recouverte en peinture selon les prescriptions de l’article B 222.

La protection anticorrosion des éléments d’ouvrages sera réalisée après leur complet achèvement.
B 309.2. Ouvrages ou parties d’ouvrages en alliage d’aluminium
Les ouvrages ou parties d’ouvrages en alliage d’aluminium ne recevront pas de protection contre la corrosion.
Il devra y avoir de contact direct entre les alliages d’aluminium et les métaux ferreux et ceux-ci devront être soit peints, soit galvanisés, soit métallisés.
Pour le contact avec d’autres métaux, le constructeur devra préciser, dans une note jointe à sa note de calcul, les dispositions prévues pour éviter le contact direct entre métaux différents.
B 309.3. Revêtements ou peintures réflectorisées
Les revêtements ou peintures réflectorisées, ainsi que les revêtements réflectorisés de classe II pour panneaux, devront être dûment homologués par le Ministère des Travaux Publics et des Transports et devront être conformes aux spécifications du certificat d’homologation.
Les certificats d’homologation seront à joindre à la réponse d’appel d’offres.
B 309.4. Protection des parties d’ouvrages en contact avec le béton
Toutes parties d’ouvrages, embases des supports, etc. en contact avec le béton des massifs de fondation
devront être peintes.
Les ouvrages en acier recevront outre la protection par galvanisation ou métallisation, une couche de peinture bitumineuse. Il en sera de même des pièces de scellement dans les parties vues ;
    Les ouvrages en alliage d’aluminium recevront, sur les parties situées au contact du béton, une couche
de peinture bitumineuse.
Article B 310. Caractéristiques des signaux
Tous les signaux devront être conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la signalisation
Routière.
Toutefois, il pourra être demandé à l’Entrepreneur de réaliser des panneaux dont le graphisme et les
Lettrages ne sont pas ceux prévus dans les documents ci-dessus.
Toutes les caractéristiques de la signalisation, aussi bien en ce qui concerne les dimensions des dessins, lettres et signaux eux-mêmes, que leurs remplacements, seront rigoureusement conformes aux dessins figurant sur les plans et tableaux de signaux notifiés lors de la commande.
L’Entrepreneur pourra proposer un dimensionnement des appareils qui tient compte de ses modules de fabrication, étant entendu que les dimensions définies dans les tableaux des signaux, sont des côtes minimales qui ne sauraient en aucun cas, être réduites et que toute augmentation de surfaces, due à l’ajustement des dimensions, reste à la charge de l’Entrepreneur.
Article B 311. Résistance mécanique
Les signaux, supports et massifs d’ancrage devront résister aux efforts dus au vent, sans rupture ni déformation. En particulier, les boulons devront comporter un système de blocage qui les rendent indésserrables sous les vibrations dues aux rafales.
Article B 312. Programme d’exécution des travaux
Un planning d’exécution sera soumis à l’approbation de l’Ingénieur avant le début des travaux. Ce planning doit respecter les différentes obligations dues aux diverses phases d’exploitation provisoire.
Article B 313. Piquetage d’implantation
Le  piquetage  et  l’implantation  des  ouvrages  seront  réalisés par  l’Entrepreneur  sur  la base des  plans d’exécution établis dans le cadre du présent marché.
Article B 314. Massif d’ancrage
Les massifs d'ancrage pour support de signalisation verticale devront être coulés en pleine fouille, en béton dosé à 350 kg de ciment par m3, soigneusement vibré dans la masse.
La  partie supérieure  devra  être rigoureusement  plane  et  horizontale.  Les  supports de  la  signalisation verticale y seront fixés par l'intermédiaire de 2 tiges de scellement à même le massif sans écrou inférieur intermédiaire ; ces tiges devront être noyées dans les massifs lors de leur confection, leur écartement en cours de coulée étant maintenu par un gabarit spécial confectionné par l'Entrepreneur.

Leur orientation devra être telle que, sauf cas particulier, le support soit perpendiculaire à la voie. Les massifs d'ancrage pour panneaux de signalisation verticale auront les dimensions suivantes :
    Hauteur : 600 mm ;
    Largeur : 400 mm.
Article B 315. Documents a fournir par l’entrepreneur
Dans un délai de 20 jours à dater de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux ou la lettre d’intention, l’Entrepreneur fournira les documents ci-après :
B 315.1. Une note descriptive donnant notamment :

    Les moyens utilisés pour la préparation des surfaces destinées à être galvanisées ;
    Les moyens de contrôle de l’épaisseur du film de zinc ;
    La marque, la qualité, la composition de la peinture et toutes caractéristiques utiles, ainsi que le
procédé d’application de la peinture, aussi bien sur acier galvanisé que sur alliage d’aluminium ;
    Les spécifications des matériaux utilisés pour les panneaux et le mode d’exécution des inscriptions et
symboles ;
    La nature des travaux qu’il se propose d’exécuter en atelier d’une part et en chantier d’autre part.
B 315.2. Des notes de calcul justifiant :

    Les dispositions adoptées pour les supports de panneaux, ainsi que leurs massifs d’ancrage.
B 315.3. Des dessins d’exécution :
Plans de décors
L’Entrepreneur soumettra à l’accord préalable de l’Ingénieur, les plans de décors au 1/20ème de tous les
panneaux de direction.
B 315.4. Plans conformes à l’exécution :
L’Entrepreneur remettra, au plus tard un mois après la date de prononciation de la dernière récep tion provisoire,  un  jeu  de plans  sous forme  de  contre-calque polyester,  à partir des  supports fournis  par l’Ingénieur, sur lesquels seront portés les emplacements exacts de la signalisation réellement exécutée. Tous ces documents seront fournis sur supports reproductibles en deux exemplaires.
B 400 - MODE D’EXECUTION DE DEPLACEMENTS DES RESEAUX
Article B 401. Généralités
Les réseaux situés dans l'emprise des chaussées devront  être déplacés dans l'emprise des trottoirs ou protégés en accord, et conformément aux normes des services concessionnaires (CAMWATER - SONEL - CAMTEL - etc.). L'Entrepreneur est tenu de fournir les projets et plans d'exécution de déplacement des réseaux.  Il  appartient  à  l'Entreprise  de  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  que  les  détails d'approbation de ces plans s'intègrent dans le planning de ses travaux.
L'attention de l'Entrepreneur est attirée sur le fait que toutes les dispositions devront être prises pour éviter de détériorer les réseaux alimentant les constructions riveraines et assurer le raccordement des riverains pendant la durée des travaux.
Article B 402. Tranchées De Reconnaissance
La recherche des réseaux existants sera réalisée au moyen de tranchées de reconnaissance effectuées manuellement à la charge de l'Entreprise.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter d'endommager les réseaux.
Article B 403. Exécution des travaux
Les travaux seront réalisés conformément aux prescriptions techniques imposées par les services concessionnaires et contrôlés par les représentants de ces derniers affectés à la mission de contrôle.
Les câbles et canalisations d'eau situés sous la chaussée existante conservée ne seront  ni déplacés ni protégés. Les câbles et canalisations de diamètre inférieur ou égal à 200 mm sous chaussée neuve (élargissement ou chaussée neuve) seront déplacés sous trottoir.

Les canalisations d'eau de diamètre supérieur à 200 mm sous chaussée neuve (élargissement ou chaussée neuve) seront laissées en place et protégées par une dalle de répartition des charges en béton. Une canalisation de distribution sera placée sous chaque trottoir (PVC Ø 110 à 160 mm) pour assurer le raccordement des riverains.
Les projets de déplacement des réseaux seront réalisés, aux frais de l'Entrepreneur, par un bureau d'études agréé par les concessionnaires, qui assureront le contrôle et la réception des ouvrages.

Les ouvrages devront être réalisés par des entreprises agréées par les services concessionnaires ou par les concessionnaires eux-mêmes (les soumissionnaires devront se renseigner auprès des concessionnaires pour tenir compte dans les prix des conditions d'exécution des travaux) et conformément à l'article A 306 du C.P.S.

Le remblaiement des fouilles, des tranchées, la réfection des chaussées, le nivellement et le nettoyage des abords sont à la charge de l'Entrepreneur, conformément aux prescriptions du présent C.C.T.P.
Les essais de fonctionnement et de mise en service sont à la charge de l'Entrepreneur, et seront réalisés conformément aux prescriptions des services concessionnaires.
 (
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Pièce N°7:
                                  BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
)































BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 
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Pièce N°7:
CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF (CDQE)
)





















DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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Pièce N°8:
MODEL SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRE (SDPU)
)

























	SOUS-DETAIL DE PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE
	Salaire Journalier
	Jours facturés
	Montant

	MAIN D’ŒUVRE
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	MATERIEL ET ENGINS
	TYPE
	Taux Journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	MATERIAUX  ET DIVERS
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
	

	E
	Frais généraux de chantier 
	%
	= Dx%
	

	F
	Frais généraux de siège 
	%
	= Dx%
	

	G
	COUT DE REVIENT
	-
	= D+E+F
	

	H
	Risques et Bénéfices
	%
	GX%
	

	P
	PRIX DE VENTE HORS TAXES
	
	= G+H
	

	V
	PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES
	
	= P/Quantité
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)





















[image: D:\Photos\GARIGOMBO.png]REPUBLIQUE DU CAMEROUN                                                                                                                REPUBLIC OF CAMEROON
               Paix-Travail-Patrie                                                                                                                               Peace- Work-Fatherland
     MINISTERE DE LA DECENTRALISATION                                                                                                               MINISTRY OF DECENTRALIZATION
            ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL                                                                                                                        AND LOCAL DEVELOPMENT
                 REGION DE L’EST                                                                                                                                                          EAST REGION 
   DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO                                                                                                             BOUMBA AND NGOKO DIVISION 
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          SECRETARIAT GENERAL                                                                                                                                                  
 

LETTRE-COMMANDE N° ________/LC/C/GGBO/CIPM /2020 du_______________

	              Passé après Appel d’Offres National Ouvert N°__________/AONO/CGG/CIPM/2020 du____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LA RIVIERE MBOL, LOT N01 ET MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO,  REGION DE L’EST.
.

MAITRE D’OUVRAGE : Maire de la Commune de Gari-Gombo

TITULAIRE DE LETTRE-COMMANDE: [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P: ____ à ___, Tel___ Fax : ____
N° R.C : _______ A à _________
N° Contribuable : ____________

OBJET DE LETTRE-COMMANDE : 
LIEU D’EXECUTION : [A indiquer]
MONTANTS EN FCFA          :
	
	En chiffres
	En lettres

	TTC
	
	

	HTVA
	
	

	T.V.A. (19.25 %)
	
	

	AIR (2,2%)
	
	

	Net à mandater
	
	




DELAI DE LIVRAISON :	TROIS (03) mois

FINANCEMENT : BIP MINADER, Exercice budgétaire 2020, 
Imputation : 220 150

            SOUSCRIT, LE ___________________
SIGNEE, LE ______________________
NOTIFIE, LE _____________________
ENREGISTRE, LE _________________



Entre :

La Collectivité Territoriale Décentralisée la Commune de Gari-Gombo, représentée par le Maire de ladite  Commune.

Ci-après dénommer, «Le Maître d’Ouvrage»




D'une part,

Et 

La société :
B.P: ____ à ___ Tel___ Fax : ____
N° R.C : ____ A à ____
N° Contribuable : _____



Représentée par ……………….……… en sa qualité de ……………………, 
Ci-après dénommée, «Cocontractant»





D'autre part,







Il a été convenu et arrêté ce qui suit :	
	

 



Sommaire


Titre I : Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Titre II : Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Titre III : Bordereau des prix

Titre IV : Devis quantitatif et estimatif

Titre V : Calendrier d’exécution


























 
Page ___et dernière de la LETTRE-COMMANDE N° ________/LC/CGG/CIPM/ /2020 du___
Passé après Appel d’Offres National Ouvert N°__________/AONO/CGG/CIPM/2020 du____________ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN PONCEAU SUR LA RIVIERE MBOL, LOT N01 ET MOMALAMBA, LOT N02, ARRONDISSEMENT DE GARI-GOMBO, DEPARTEMENT DE LA BOUMBA ET NGOKO,  REGION DE L’EST.
.

MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE EN FRANCS CFA: 

	
	En chiffres
	En lettres

	TTC
	
	

	HTVA
	
	

	T.V.A. (19.25 %)
	
	

	AIR (2,2%)
	
	

	Net à mandater
	
	





Délai de livraison Quatre (04) mois

	                                                                
                                                                 Lu et accepté par le Cocontractant

                                                                


                                                   

                                                                    Gari-Gombo, le ..............................................................................................................

                                                                         Le Maire de la Commune de Gari-Gombo,
                                                                                            (Maître d’Ouvrage)

	





                                                                         Gari-Gombo, le .............................................................................................................



Enregistrement
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Annexe n° 1 : Modèle de soumission

Je, soussigné …...............................………… [indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement ……………………..............…..…  dont le siège social est à ……….…..............................…. inscrit au registre du commerce de ………...............……………………... sous le n° ………………..................................……

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres]:
- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement  apprécié la situation  et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ……….............  à 
-	……….......................... [en chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
……….............................. francs CFA Toutes Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de ………............. mois
- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.
- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) : (A préciser)
Le Maître d’ouvrage Délégué se libérera des sommes dues par lui au titre de la présente Lettre-commande en faisant donner crédit au compte n° ……………….................  ouvert au nom de …................................…. auprès de la banque …................................…………… Agence de …..............................……………………..
Avant signature de la Lettre-commande, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ………....................……. le ………...............................…….
Signature de ………...........................................……….
en qualité de ………..................................……. dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de………...........................................……….
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Annexe n° 2 : Modèle de caution de soumission

Adressée à [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse], « le Maître d’Ouvrage »
Attendu que l’entreprise …..............……….. , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis
son offre en date du ………..............……….. pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée
«l’offre», et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous …………....................….... [nom et adresse de la banque], représentée par ……………..........................……….. [noms des
signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution de la Lettre-Commande par le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité :
- manque à signer ou refuse de signer la Lettre-Commande, alors qu’il est requis de le faire ;
- manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif de la Lettre-Commande (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
[signature de la banque]











Annexe n° 3 : Modèle de cautionnement définitif
Banque :
Référence de la Caution : N° ……………..................................………..
A Monsieur le Maire de la Commune de …………………… ci-dessous désigné le « Maître d’ouvrage »
Attendu que ; …...................................................……….. [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à 2% du montant TTC du marché, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
Nous,..........................................................................……….. [nom et adresse de banque], représentée ................................................................……….….. [noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de .................................................……….. [en chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai d’un (01) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’ouvrage ou par l’Autorité contractante au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..







Annexe n° 4 : Modèle de caution d'avance de démarrage
Banque : référence, adresse ……………..............................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : …………….................................................................................... [le titulaire], au profit du Maître d’ouvrage, Monsieur le Maire de la Commune de …………………………., « Le bénéficiaire »
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que ………….................……..   [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché n°  ………….................……..   du..............................…….. relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° …………........................................... , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………..........................................…….. francs CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………..............................................….. [le titulaire] ouverts auprès de la banque …….................……..………….................…….. sous le n° ………….................……..………….................……..
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..
[signature de la banque]





















Annexe n°5 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque : …………...........................……………………
Référence de la Caution : N° …………...........................……………………
A Monsieur le Maire de la Commune de ………..…………………………………, ci-dessous désigné «le Maître d’ouvrage Délégué»
Attendu que  …………...........……............……………… [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux]
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 10% du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,
Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous, …………...........................…………...............………………… [nom et adresse de banque], représentée par ...........................………………………………................................………… [noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ......................…………………… [en chiffres et en lettres], correspondant à  10% du montant TTC du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute(s) somme(s) dans les limites du montant égal à 10% du montant TTC cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’ouvrage  ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’ouvrage ou par l’Autorité contractante.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’ouvrage ou par l’Autorité contractante au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque
à ……………..........................……….., le ……………..........................………..

[signature de la banque]
Annexe n° 6 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné (e)__________
Nationalité : ____________
Domiciliée à _________ B.P _______ Tél : ______
Fonction __________
En vertu de mes pouvoirs de ___________ de la société___________ et après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel d’Offres  National Ouvert  n°_____ (A préciser) du ….……. pour l’exécution des travaux de _________________________________________ 
Déclare par la présente l’intention de soumissionner pour le(s) lot (s)____ de cet appel d’offres. 

Signature du représentant habilité: 
Nom et titre du signataire:
Nom du Candidat: 
Adresse:


Annexe n° 7 : Modèle d’Attestation de visite de site

Je soussigné Mme/Mlle/M_________________________________________ [nom, Prénom, fonction]
Représentant de l’entreprise_______________________________________ [nom de l’entreprise]
Atteste sur l’honneur avoir effectué la reconnaissance pour les travaux de Construction d’un ponceau sur la rivière MBOL, LOT N01 et MOMALAMBA, LOT N02, Arrondissement de Gari-Gombo, Département de la Boumba et Ngoko,  Région de l’Est.

A l’issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées.

OBSERVATIONS GENERALES

Tronçon :

	Localisation
	Observations [footnoteRef:1] [1:  Indiquer ci-dessus les quantités des travaux pour chaque tâche ainsi que les contraintes particulières liées au site et à leur exécution.] 


	PK 0+000 au PK…….
	

	PK………  au  PK………
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




B- OBSERVATIONS SPECIFIQUES

 (Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAO et proposer et chiffrer s’il y a lieu les variantes techniques améliorantes et économiques possibles).


Fait à________ le_________

[Signature]


Annexe n° 8 : Modèle de fiche du personnel technique affecté à ce chantier


	Noms et prénoms
	Fonctions
	Qualification
	Expérience professionnelle

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	


	
	
	



N.B.  Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par les documents probants (Copies des diplômes, cv).
Date_________
[Cachet et signature de l’Entrepreneur]




























Annexe n° 09 : Modèle d’accord de groupement

Noms et adresses des partenaires du groupement solidaire :
Noms et adresses des institutions bancaires du groupement :
Rôle de chaque associé :[Préciser la nature des tâches de chaque membre du groupement]
Nature du groupement :
Groupement solidaire pour la réalisation de : [Préciser le N° de l’appel d’offres, le lot et la nature des travaux]

Mandataire : Nom et adresse du mandataire]

Clé de répartition des paiements (le cas échéant) : [Pourcentage de paiement de chaque membre du groupement]

Signatures :
[Signature de tous les membres du groupement]





























Annexe n° 10 : Modèle de pouvoirs au mandataire

Je soussigné___________________________________________________________________
Directeur général de [entreprise mandataire] _________________________________________
Demeurant à ___________BP______________tél_____________________________________
Donne par la présente, pouvoir à Mme/M____________________________________________
Directeur général de [entreprise mandataire] _________________________________________
Demeurant à ___________BP______________tél_____________________________________
Pour être mandataire du groupement solidaire constitué des entreprises [préciser les raisons sociales des deux sociétés] _______________________________________________________
Dans le cadre de l’appel d’offres N°_______________________ pour l’exécution des travaux de____________________________________________________________________________
En conséquence, assister à tourtes réunions, prendre part à toutes délibérations, procéder à tous votes, signer tous les procès-verbaux, tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du présent appel d’offres et de la lettre-commande subséquent.
En foi de quoi, le présent acte de pouvoir est établi pour servir et valoir ce que d droit.
Fait à _________________le_____________

LE MANDANT
[Nom, prénom, signature et cachet précédé de la mention « bon pour pouvoirs »]

Légalisation par le notaire










































 (
Pièce N°12:
GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES
)


























Annexe 11 : GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES TECHNIQUES
	[bookmark: RANGE!A1:D30]GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

	ENTREPRISE:
	N°LOT:

	PIECE N°
	DESIGNATION
	OUI
	NON

	A.CRITERES ELIMINATOIRES POUR ABSENCE D’UNE PIECE ADMINISTRATIVE

	A.1
	Déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée et date suivant  le modèle joint ;
	
	

	A.2
	La quittance d’achat  du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de 50 000 FCFA pour chaque lot; 
	 
	 

	A.3
	La carte de contribuable en cours de validité ;
	 
	 

	A.4
	Accord de groupement et pouvoir de signature, le cas échéant;
	 
	 

	A.5
	Une attestation de non faillite ;
	 
	 

	A6
	L’attestation de non redevance ;
	
	

	A.7
	Une attestation de domiciliation bancaire ;
	
	

	A.8
	Une attestation de soumission CNPS ;
	
	

	A.9
	Attestation ou certificat de non exclusion des Marchés Publics (ARMP);
	
	

	A.10
	La caution bancaire de soumission à l’adresse de l’Autorité Contractante d’un montant de 300 000 FCFA pour le lot 1 et 200 000 FCFA pour le lot 2 
	
	

	
	AUTRES CRITERS ELIMINATOIRES
	
	

	B-1
	Fausse déclaration ou pièce falsifiée ; 
	
	

	B-2
	 Note technique inférieure à 70 % des éléments positifs
	
	

	B-3
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre,
	
	

	B-4
	Non-conformité au modèle de soumission proprement dite 
	
	

	B-6
	Absence de la déclaration sur l’honneur du soumissionnaire attestant qu’il n’a pas abandonné au moins un marché au cours des trois (03) dernières années et n’est pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le MINMAP (Insérer dans l’offre technique)
	
	




		N°
	II- Critères essentielles
Désignation du critère
	valeurs
	Présente et conforme

	
	
	oui
	non
	

	II-1 Référence de l’Entreprise (02 oui/non)

	II-1- 1
	Références de l’entreprise dans le domaine de  travaux de route:

	II-1- 1.1
	-  Minimum deux (02) contrats enregistrés (1ère et dernière page) dans les travaux routier d’un montant cumulé ≥ 50 000 000
	
	
	

	II-1.1.2
	-  Minimum deux (02) PV de réception correspondant aux contrats joints
	
	
	

	II-2 - Moyens matériels permanents ou mobilisables (04 oui/non)

	II-2.1
	Un véhicule de type camion benne,
	
	
	

	II-2.2
	un véhicule de liaison de type camionnette ou PICK-UP 4X4
	
	
	

	II-2.3
	Présence du minimum requis (vibreurs, brouettes, serres joint, pioches, gants, bottes, casques, etc.)
	
	
	

	II-2.4
	Boîte à pharmacie (alcool, Bétadine, sparadrap, bande collante, ibuprofène etc.).
	
	
	

	II-3-Qualification du personnel du chantier (07 oui/non)

	II-3- 1
	Conducteur des travaux : Ingénieur des Travaux du Génie Civil

	II-3- 2
	- Diplôme du Conducteur des travaux légalisé
	
	
	

	II-3- 3
	-  CV signé et daté du Conducteur des travaux
	
	
	

	II-3- 4
	- Attestation de disponibilité lors de l’exécution du présent marché signée et datée du Conducteur des travaux
	
	
	

	II-3- 5
	-Attestation de présentation de l’original du diplôme.
	
	
	

	II-3- 6
	-Chef chantier : Technicien supérieur de Génie Civil 

	II-3- 7
	- Diplôme du Chef Chantier légalisé 
	
	
	

	II-3- 8
	-  CV signé et daté du Chef de chantier
	
	
	

	II-3- 9
	- Attestation de présentation de l’original du diplôme.
	
	
	

	II-4- Méthodologie d’intervention et Planning d’exécution des travaux (06 oui/non)

	II-4- 1
	Organisation commentée du chantier
	
	
	

	II-4- 2
	Organisation des équipes
	
	
	

	II-4- 3
	Respect de la méthode HIMO
	
	
	

	II- 4-4
	Ordonnancement (Planning d’approvisionnement)
	
	
	

	II-4- 5
	Respect du délai d’exécution des travaux (Planning d’exécution) 
	
	
	

	II-4- 6
	Description des règles de protection socio - environnementale dans le chantier
	
	
	

	II-5- Visite des sites (01 oui/non)

	II-5- 1
	Attestation et Rapport de visite de site  signée sur l’honneur
	
	
	

	II-6- CCTP et CCAP (02oui/non)

	II-6-1 
	CCTP paraphé sur toutes les pages signé et daté à la dernière
	
	
	

	II-6-2
	CCAP paraphé sur toutes les pages, signé et daté à la dernière
	
	
	

	II-7-  capacité Financière (02 oui/non)

	II-7-1
	Attestation de solvabilité ≥  12 000 000 F CFA lot1 et 8 000 000 F CFA lot 2 
	
	
	

	II-7-2 
	Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ≥  50 000 000  F CFA par lot soumissionné (justifié par un bilan certifié par un expert)
	
	
	

	II-8- Présentation générale des offres : (01 oui/non)

	II-8- 1
	-  Présence de toutes les pièces, -  Bonne Reliure-  Existence du Sommaire-  Existence de la Pagination-  Intercalaire en couleur - page de garde de couleur autre que le blanc-  Suivi de l’ordre prescrit-  Clarté des documents       (l’un des points non satisfait engendre le « non »
	
	
	



Seules les offres jugées administrativement non éliminées et conformes et ayant obtenues au moins 70% des éléments positifs seront éligibles à l’analyse financière. Soient 18 oui sur les 25 possibles.
NB : Toutes les pièces doivent être produites en original ou en copie certifiée conforme par les administrations qui ont délivrés ces originaux ou par une autorité compétente.
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Pièce N°13 :
LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS AGREES
)




























BANQUES
1) Afriland First Bank (First Bank)
2) Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
3) Citi Bank Cameroun (CITI-C)
4) Commercial Bank of Cameroon (CBC)
5) Ecobank Cameroun (ECOBANK)
6) National Financial Credit Bank (NFC-BANK)
7) Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)
8) Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)
9) Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
10) Union Bank of Cameroon (UBC)
11) United Bank for Africa (UBA)
12) BanqueAtlantique du Cameroun;
13) Banque Gabonaise pour le Financement International ;
14) Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)

COMPAGNIES D’ASSURANCES
1) ACTIVA ASSURANCES ;
2) Chanas Assurances S.A.
3) Zenithe Insurance
Tout autre Établissement bancaire agréé par le MINFI.
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